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Première partie : objectifs et méthode 





 
 
 
 
 
 
 
 
 

La demande de connaissances statistiques concernant les personnes sans-domicile et tout 
particulièrement celles dormant dans l’espace public est importante. En témoignent le rapport 
d’Agnès de Fleurieu et de Laurent Chambaud sur l’hébergement des personnes sans-abri à 
Paris et en Ile-de-France, remis en août 20061, puis le rapport de Laurent Chambaud sur la 
coordination de l'observation statistique des personnes sans abri (remis en août 20072), qui 
insistent sur la nécessité d’« affiner les connaissances quantitatives et qualitatives des 
personnes sans abri » (rapport de Fleurieu-Chambaud, proposition 2.3.1) et de maintenir une 
recherche pérenne sur ces thèmes. De son côté, dans ses3 Propositions pour une relance de la 
politique de l’hébergement et de l’accès au logement, Etienne Pinte préconise la réalisation de 
diagnostics partagés sur ces questions. Le rapport Pinte de septembre 2008 sur 
« L’hébergement d’urgence et l’accès au logement des personnes sans abri et mal logées »4, le 
projet de rapport 2009 du Conseil d’État sur « Droit au logement, droit du logement », le 
besoin de statistiques sur les catégories prioritaires définies par la loi DALO (sur le droit au 
logement opposable) adoptée en mars 2007, montrent que l’intérêt en ce domaine n’est pas 
retombé. 

1. Les objectifs de l’enquête EMSA2009 
En 2001 l’INSEE a conduit une enquête nationale sur les personnes sans-domicile. Par 
personnes sans domicile on entend ici personnes ayant passé la nuit précédant le jour où elles 
sont enquêtées dans un service d’hébergement ou dans un lieu non prévu pour l’habitation. Le 
sous-ensemble des personnes qui ont passé la nuit dans un lieu non prévu pour l’habitation 
(rue, parc, parking, cage d’escalier…) seront appelées ici sans-abri. 

L’enquête de 2001 sur les sans-domicile (SD2001) s’est déroulée auprès des personnes qui 
utilisaient les services d’hébergement et de distribution de repas chauds (midi et soir). De ce 
fait, elle atteint les personnes sans abri uniquement lorsqu’elles utilisent des lieux de 
distribution de repas, à midi ou le soir. En 2002, une enquête complémentaire réalisée par 
l’INED auprès des personnes rencontrées par les maraudes et équipes mobiles5 de Nantes, 

                                                 
1 http://www.cohesionsociale.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_A_de_Fleurieu_et_L._Chambaud.pdf    
2 Laurent Chambaud, août 2007, La coordination de l’observation statistique des personnes sans abri. 

http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/074000606/0000.pdf 
3 http://www.premier-ministre.gouv.fr/IMG/pdf/Propositions_d_Etienne_Pinte1.pdf  
4 http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/084000592/0000.pdf 
5 Par la suite on emploiera indifféremment les termes de maraudes, services itinérants, équipes mobiles, qui sont 
les trois termes les plus fréquents par lesquels ces services s’auto-désignent. 



Nice et Paris avait montré que la plus grande partie des sans-abri étaient enquêtés lorsqu’on se 
rendait dans ces distributions de repas chauds6 . 

L’INSEE projette de renouveler cette enquête en 2012. Avant de conduire l’enquête SD2012, 
l’INSEE voudrait vérifier que cette hypothèse, vérifiée pour SD2001, est encore valable 
aujourd’hui, ce qui constitue le premier objectif de l’enquête EMSA2009 présentée ici. Si 
cette hypothèse n’était pas vérifiée, l’enquête EMSA2009 permettrait alors, soit de proposer 
une extension, par rapport à SD2001, du type des services enquêtés dans SD2012 (en ajoutant 
d’autres services aux hébergements et aux repas de midi et du soir, par exemple les petits 
déjeuners), soit d’établir une liste de services afin de mener ultérieurement des études sur la 
couverture de SD2012. 

L’enquête EMSA2009 est prévue dans une grande ville de province, en janvier-février 2009, 
auprès des personnes utilisant (ou rencontrées par, dans le cas des services itinérants) les 
services hors hébergement, s’adressant aux sans-domicile et plus particulièrement aux sans-
abri, même si d’autres personnes les fréquentent, qui seront de ce fait enquêtées également.  

Les mois de janvier et février ont été retenus afin que l’enquête se déroule les mêmes mois 
que les enquêtes de type SD, le comportement des sans-domicile et l’ouverture des services 
pouvant changer selon la saison. L’année 2009 a été retenue pour que les enseignements 
puissent être tirés suffisamment tôt par rapport à la préparation de l’enquête 2012. 

La ville de Toulouse a été retenue à partir de plusieurs considérations : un nombre probable  
de personnes sans abri entre 300 et 500, selon les responsables associatifs, ce qui ne semble 
pas contredit par les estimations des premières campagnes de recensement ; la disponibilité de 
la DR à cette date et son intérêt pour cette enquête. 

La limitation des moyens financiers et en personnel conduit à se limiter à une ville. Il est clair 
qu’aucune ville ne peut être considérée comme « représentative » de l’ensemble des 
agglomérations de 20 000 habitants ou plus, sur lesquelles portent les enquêtes SD. Il importe 
donc de connaître les particularités de la ville de Toulouse afin d’interpréter les résultats et de 
comprendre la nature des difficultés de terrain. 

Les services destinés aux sans-domicile sont très concentrés dans la commune centre, elle-
même très étendue. Les organismes d’aide (CCAS, associations) fonctionnent d’une façon 
coordonnée, et se réunissent régulièrement dans le cadre, d’une part, de la Fédération 
Nationale des Associations pour la Réinsertion Sociale (FNARS) pour celles qui en font 
partie, et du Collectif inter-associations. Ces deux groupes ont une intersection assez large. 
Mais certaines associations ne font partie ni de l’un ni de l’autre (comme l’Armée du Salut, 
qui distribue des petits déjeuners et entre donc dans le champ de notre enquête), ou participent 
à un seul d’entre eux. 

Une autre particularité de Toulouse est que c’est l’une des rares villes où il existe une 
association essentiellement constituée de sans-domicile ou anciens sans-domicile, le GAF 
(groupe amitié-fraternité), dont les prises de position ont beaucoup de poids pour les autres 
associations. 

Les contacts avec les associations ont été plus difficiles que dans les enquêtes précédentes 
(enquêtes de l’INED en 1995, 1998 et 2002, enquête SD2001). Elles ont manifesté une grande 
méfiance quant à l’utilisation qui pouvait être faite de notre travail, en particulier en ce qui 
concerne les étrangers. Elles ont évoqué à la fois une politique locale d’éviction des sans-
domicile du centre ville, et un contexte national très défavorable aux personnes sans papiers 
                                                 
6 Marpsat Maryse, Quaglia Martine, Razafindratsima Nicolas, 2004, « Les sans domicile et les services 
itinérants », Travaux de l’Observatoire 2003-2004, 255-290. 



dont certaines avaient déjà été arrêtées à la sortie de certains services. De ce fait, quoique la 
plupart aient accepté de coopérer (le collectif SDF qui fait partie du GAF a refusé en donnant 
comme raison un « geste politique » de protestation), elles ont refusé l’élaboration d’un 
identifiant dans le questionnaire, ainsi que toute question relative à la nationalité (y compris la 
distinction français/étrangers). 

Afin que l’enquête présente également un intérêt local, pour les administrations et les 
organismes d’aide que nous avons sollicités, nous poursuivons un deuxième objectif, qui est 
de procurer des renseignements sur la fréquentation des services par les personnes sans abri et 
sa fréquence, ainsi que sur l’intérêt des sans-domicile pour certains services qui n’existent pas 
encore mais qui pourraient être développés localement, comme un service de bagagerie (voir 
la partie 12 sur le questionnaire).   

Il s’agit de rencontrer les sans-abri et de les interroger en partie dans la rue en s’appuyant sur 
le dispositif des équipes mobiles (maraudes), et en partie dans les autres services d’aide (hors 
hébergement) auxquels ces personnes ont recours. Le but principal de l’enquête n’est pas de 
connaître en détail les caractéristiques et la trajectoire des personnes concernées (qui seront 
longuement abordées dans l’enquête prévue en 2012), mais surtout de voir si un certain 
nombre de sans-abri utilisent exclusivement d’autres services que ceux de restauration à midi 
et le soir, et lesquels (par ex : les équipes mobiles, les accueils offrant des petits déjeuners, 
etc.). Ceci afin donc d’améliorer la couverture de l’enquête prévue en 2012, c’est-à-dire, 
mieux représenter les différentes situations : ceux qui utilisent les services de restauration, 
mais aussi les autres, qui ne les utilisent pas, ou trop peu pour être bien représentés dans 
l’enquête. Les questions sur l’utilisation des services lors de la semaine précédant l’enquête 
sont nécessaires pour établir les pondérations, lorsqu’il s’agit de services figurant dans la base 
de sondage. 

On peut se demander pourquoi nous n’enquêtons pas directement dans la rue. Après avoir 
participé à plusieurs opérations de dénombrement de nuit (recensement de 2000 aux États-
Unis, opération Hope à New York en janvier 2008, opération similaire à Budapest en janvier-
février 2008), nous en avons conclu que ces opérations ne permettaient de rencontrer que les 
gens les plus visibles, dont en général on ne pouvait déterminer ni l’âge ni le sexe (car ils 
dorment recouverts de couvertures et de cartons), à moins de les déranger dans leur sommeil. 
De ce fait, on ne peut connaître leur utilisation des services (pour EMSA2009) ni a fortiori 
passer un questionnaire du type de celui de SD2001. 

 Nous avions envisagé de considérer certains sites extérieurs (installations de tentes) comme 
des « services » à échantillonner et enquêter durant la journée : nous y avons renoncé à cause 
des difficultés que certains de ces sites présentaient pour les enquêteurs. Nous atteindrons les 
personnes qui y vivent en accompagnant les maraudes et aussi parce que nos observations sur 
le terrain tôt le matin nous ont montré que certains de ces sites étaient très proches d’une 
distribution de petits déjeuners fréquentée par ces personnes. Mais quelle que soit la méthode 
adoptée, il existe toujours des personnes qui ne sont pas touchées. Nous essayons de rendre le 
plus faible possible le nombre de ces personnes. 

Les enquêtes conduites précédemment par l’INSEE et l’INED ont montré que les résultats 
pouvaient être utiles et repris par les associations pour interpeller les pouvoirs publics sur un 
problème toujours d’actualité. Par exemple, le chiffre de 30% de personnes sans domicile qui 
travaillent est un des résultats qui a fait l’objet d’une attention particulière de la part des 
associations, mais aussi des médias et qui a par conséquent contribué à changer l’idée que 
beaucoup de gens avaient sur ce problème. De la même façon, les résultats sur l’utilisation 
des services devraient être utiles aux associations toulousaines et aux services d’aide aux 
personnes sans-abri. 



L’enquête sera conduite dans le respect des personnes interrogées et du travail des services 
d’aide. 

2. Le champ de l’enquête 
La population atteinte par l’enquête est celle des personnes de 18 ans et plus, qui, dans la 
commune de Toulouse, fréquentent au moins une fois pendant la période de l’enquête un 
service prioritairement destiné aux sans-domicile, hors services d’hébergement : restaurations 
gratuites à l’intérieur et à l’extérieur y compris petits déjeuners (ces derniers n’étant pas 
enquêtés dans SD2001), accueils de jour, halte de nuit, ainsi que les équipes mobiles qui, 
stricto sensu, ne sont pas « fréquentées » par les sans-domicile mais vont à leur rencontre.  

Au sein de cette population, on s’intéressera particulièrement aux sans-abri, dont on rappelle 
qu’il s’agit de personnes ayant passé la nuit précédant l’enquête dans des endroits qui ne sont 
pas conçus pour l’habitation c’est-à-dire les hébergements de fortune (cave, parking, grenier, 
parties communes d’un immeuble, usine ou bureau désaffectés ...) ou les espaces publics 
(métro, gare, pont, jardin public...), ou la halte de nuit qui n’est pas conçue comme un 
hébergement (il s’agit d’une sorte d’accueil avec télévision et sandwiches, pour éviter aux 
sans-abri de passer la nuit dehors). Outre ces sans-abri (au sens de l’enquête SD2001), 
d’autres personnes sans domicile (mais ayant dormi dans un service d’hébergement, au sens 
de l’enquête SD2001) fréquentent les services énumérés ci-dessus, ainsi que des personnes 
qui ont un logement (mais sont en situation de pauvreté, voir Marpsat 20067), dorment à 
l’hôtel, en squat ou sont hébergées par un tiers gratuitement mais de façon temporaire.  

 

                                                 
7 Marpsat Maryse, 2006, « Une forme discrète de pauvreté : les personnes logées utilisant les distributions de 
repas chauds », Économie et Statistique, n°391-392. 



Exemple des personnes fréquentant un service de distribution de repas chauds à midi 
selon le lieu où elles ont passé la nuit précédente (les dimensions respectives des rectangles 

ne représentent pas l’importance numérique des populations) 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La ville de Toulouse est choisie de préférence à l’agglomération car selon les associations 
consultées il y a peu de services et de sans-abri en dehors de la commune centre, qui est elle-
même d’une grande superficie. 

3. Le plan de sondage  
La méthode employée est une adaptation de celle de SD2001. 

3.1 Les caractéristiques de l’échantillon 

Champ : personnes recourant à certains services d’aide dans la ville de Toulouse 

Taille de l’échantillon : environ 500 questionnaires 

Collecte : 15 janvier-fin février 2009 

3.2 Le plan de sondage 

Quelques mots de vocabulaire : 

Un site correspond à un couple d’informations : 1. une association (ou un organisme public) 
produisant des services auprès des sans-domicile et 2. un lieu géographique 

Chaque site peut disposer de plusieurs services, c’est-à-dire que les utilisateurs peuvent avoir 
accès à plusieurs aides différentes. On distingue, dans cette enquête, 7 types de services : les 
restaurations de midi à l’intérieur, les restaurations de midi à l’extérieur, les restaurations du 
soir à l’intérieur, les restaurations du soir à l’extérieur, les petits déjeuners (à l’intérieur ou à 
l’extérieur), les équipes mobiles ou maraudes (hors distribution de repas), les accueils de jour 
ou de nuit (« halte de nuit » à Toulouse).  

Sans-
abri (rue, 
espace 
public)… 

Sans-
domicile 
(rue, espace 
public, service 
d’hébergement) 

Domicile 
personnel 

Hébergé 
par un 
proche, 
squat, etc. 



L’unité de tirage finale de l’enquête est la prestation individuelle, c’est-à-dire l’utilisation de 
l’un des services un jour donné pour une personne donnée (repas, rencontre avec une équipe 
itinérante, visite d’un accueil de jour ou de la halte de nuit). 

Le plan de sondage de l’enquête est à deux degrés :  

·  1. Unité primaire : couple (service, jour) 

·  2. Unité secondaire : les prestations individuelles 

Unités primaires 

On distingue plusieurs niveaux de stratification : 

·  par type de service 

·  par type de population accueillie (on distingue, les services pour les hommes 
seuls et avec enfants, les services pour les femmes seules et avec enfants, et 
les services mixtes) 

·  pour tous les types de service, par taille décroissante du nombre de 
prestations individuelles annoncées 

·  on effectue en outre une stratification par date pour que les jours de la 
semaine soient représentés  

Les différentes strates correspondent à des hétérogénéités supposées de la population des 
sans-domicile. 

On se place maintenant à l’intérieur d’une strate particulière 

Les tirages des couples service x jour se font proportionnellement au nombre de prestations 
annoncées par l’association lors de la vérification téléphonique de la base de sondage 
effectuée au quatrième trimestre 2008. Le taux de sondage dépendra de la strate, afin de ne 
pas avoir dans l’échantillon final un nombre trop élevé de personnes qui ne sont pas sans-
domicile. Toutefois on gardera à l’esprit les risques d’augmentation de la variance si les 
probabilités d’inclusion finale des prestations individuelles sont trop éloignées les unes des 
autres. 

On utilise une méthode de tirage à pas fixe.  

On distingue deux catégories de stratification, les stratifications implicites qui sont obtenues 
par simple tri du fichier et les stratifications explicites où le fichier est décomposé en 
plusieurs sous-fichiers. Les stratifications par type de population accueillie, par taille 
décroissante du nombre de prestations individuelles et par jour de la semaine sont implicites. 
La stratification par type de service est explicite. 

Comme dans l’enquête SD2001, il ne sera pas procédé à des tirages de plage horaire.  

Unités secondaires 

On tire alors les prestations individuelles dans chaque unité primaire tirée. L’objectif est de 
réaliser un sondage aléatoire simple. La méthode de tirage sur le terrain peut se faire sur une 
liste (des personnes présentes) ou dans une file d’attente. 

3.3 Les remplacements 

Il sera procédé à deux types de remplacements : 



·  Au niveau de l’unité primaire. Il s’agit des remplacements du jour de collecte 
dans le cas où une association a accepté le principe de l’enquête mais n’est 
pas en mesure de répondre à la demande le jour fixé (par exemple parce que 
le responsable est absent). Le nouveau jour d’enquête sera fixé comme le 
même jour de la semaine mais la semaine suivante (de façon à garder un 
équilibre entre les jours de la semaine). Les reports successifs seront limités à 
deux, au-delà l’association sera considérée comme non répondante. 

·  Les remplacements d’individus le jour de l’enquête. Ces remplacements 
devraient permettre de limiter le nombre de déplacements inutiles et 
l’utilisation excessive des méthodes de traitement de la non-réponse. Les 
remplacements seront limités à 3. 

Il ne sera pas procédé à des remplacements de services dans les cas où une association refuse 
complètement de répondre à l’enquête. Ces cas ont été relativement rares dans les enquêtes 
précédentes auprès des sans-domicile. 

Cas des enquêtés non francophones : le questionnaire sera passé en français, on ne touchera 
donc ainsi que les francophones, comme dans l’enquête SD2001, donnant ainsi lieu à un 
remplacement lorsque le contact se fait avec un non francophone. Toutefois, comme 
l’observation a montré que les sans-domicile de langue roumaine étaient nombreux, et que 
l’INED peut faire intervenir une enquêtrice roumaine, on fera quelques questionnaires en 
roumain sur les sites où il a été remarqué qu’ils se  rendaient le plus (petit déjeuner auprès de 
leur squat, par exemple). 

Lors de l’enquête SD2001, le nombre de contacts nécessaires pour la réalisation d’un 
questionnaire variait selon le type de service, de 1,3 dans l’hébergement regroupé de longue 
durée à 2,8 sur les lieux de restauration à l’extérieur où les conditions d’enquête sont plus 
difficiles (cf Insee Méthodes n°116, p. 88). En moyenne, près de 9 fois sur dix, les 
enquêteurs-échantillonneurs ont réussi à appliquer les règles de remplacement (p. 83). 

3.4 La méthode de partage des poids 

Pour passer de la pondération des prestations à celle des individus, la méthode de partage des 
poids sera utilisée comme dans l’enquête SD2001. 

Présentation 

L’unité de tirage finale de l’enquête est la prestation individuelle, il est donc aisé de calculer 
des grandeurs sur ces prestations. Le passage à des grandeurs sur les personnes utilisant les 
services utilise la méthode de partage des poids. 

La méthode de partage des poids est fondée sur l’idée que les utilisateurs des services n’ont 
pas tous la même probabilité d’être interrogés lors de l’enquête. Certains personnes 
fréquentent en effet les services beaucoup plus souvent que d’autres. Pour tenir compte de ces 
différences, il est nécessaire de chercher à connaître combien de fois par semaine une 
personne fréquente un service de la base de sondage. Toute personne interrogée doit donc 
répondre à des questions sur sa fréquentation des services de la base de sondage la semaine 
précédente. Nous obtenons ainsi un nombre de liens par questionnaire (un lien représentant 
une prestation reçue lors de la semaine écoulée), et c’est à partir de celui-ci que l’on peut 



calculer un coefficient de pondération pour chaque individu. Pour une présentation complète, 
on peut se référer à Ardilly et Leblanc, 19998. 

Traitement de la non-réponse 

La non-réponse totale devrait être limitée par les remplacements de jour et de personnes. 
Toutefois une feuille de contact (annexe 11) sera remplie afin d’obtenir quelques informations 
sur les non-répondants : le lieu où aurait dû se dérouler l’enquête, le sexe de l’enquêté et une 
indication approximative (de visu) de son âge, ainsi que la raison de la non-réponse (refus, 
non francophone, déjà interviewé, autre impossibilité de réaliser le questionnaire). 

3.5 Les poids relatifs des individus 

Les poids finaux attribués à chaque individu dépendent de plusieurs facteurs : 

·  Les poids attribués aux prestations individuelles, qui seront inégaux car un 
taux de sondage différent sera appliqué selon le type de service ; 

·  La méthode de partage des poids prend en compte le nombre de liens sur la 
semaine précédente de chaque individu pour attribuer un poids à celui-ci. 
L’existence de plusieurs types de services par journée est un second facteur 
de variation des pondérations individuelles car un même individu peut 
fréquenter tout ou partie des services, une ou plusieurs fois dans la semaine ; 

·  La non-réponse peut entraîner des repondérations de certains individus, d’où 
là encore un risque de dispersion des poids. 

On voit donc que de façon générale, les pondérations attribuées à différents individus peuvent 
fortement varier. L’objectif est de maintenir ces écarts dans des « proportions raisonnables », 
de façon à ne pas faire dépendre le résultat de l’enquête d’un trop petit nombre de 
questionnaires. 

4. L’inventaire des services  
L’inventaire se déroule en trois phases :  

·  la constitution d’une première version de la base des sites à partir de 
documents papier et des premiers contacts avec les associations : janvier 
2008-mai 2008 ; 

·  la vérification  et les compléments obtenus par un contact téléphonique 
auprès des responsables des sites : mai 2008- septembre 2008 ; 

·  l’apurement et la mise à jour de la base de données des services septembre 
2008-mi-novembre 2008. 

4.1 La constitution de la base des sites 

Une première base (excel) des sites a été réalisée par l’INSEE et l’INED à partir des contacts 
pris à Toulouse avec les associations, la FNARS, la DRASS, la DDASS, la Veille sociale 
(gestionnaire du 115) et le service d’aide sociale de la mairie. Ce fichier contient une trentaine 
de sites. 

                                                 
8 Ardilly, Le Blanc, 2001, “Sampling and weighting a survey of homeless persons : a French example”, Survey 
Methodology, vol 27, n°1, p. 109-118. 



4.2 Le contact téléphonique auprès des responsables des sites 

Cette investigation a plusieurs objectifs : 

·  éliminer les sites hors champ ; 

·  identifier les services proposés sur les sites ; 

·  connaître la fréquentation des services un jour moyen du mois de janvier 
2008 ; 

·  recueillir l’opinion des gestionnaires sur la proportion des utilisateurs qui sont 
sans-abri ; 

·  décrire les règles de fonctionnement des services pour organiser la collecte et 
anticiper les méthodes de tirage des individus appropriées à chaque service. 

Cette deuxième phase s’est achevée fin septembre 2008. La base obtenue compte 26 
gestionnaires qui ont une ou plusieurs maraudes (8 gestionnaires), un ou plusieurs services 
d'accueil (13),  un ou plusieurs services de petits déjeuners (4), un ou plusieurs services de 
restauration (du midi pour 3 gestionnaires, du soir pour 4). Soit 19 services d'accueil, tous en 
intérieur ; 7 services de petits déjeuners dont 5 fixes (3 en extérieur) et 2 itinérants ; 10 
services de restaurations fixes (pas d'itinérantes) dont 4 le midi (toutes en intérieur) et 6 le soir 
(4 en extérieur) ;  5 équipes mobiles (en fait 6, avec MDM/GAF qui a pour l’instant refusé 
l’enquête). Les effectifs sont très dispersés et quelquefois mal renseignés. 

4.3 L’apurement et la mise à jour de la base de données des services 

L’objectif de cette dernière phase de l’inventaire est d’améliorer la couverture de la base des 
services et la qualité des résultats obtenus par téléphone (en particulier sur les effectifs), ainsi 
que d’actualiser ces données, de manière à ce que le tirage des services et des jours d’enquête 
puisse être effectué par l’UMS mi décembre 2008. 

La liste des sites sera envoyée aux associations et organismes toulousains impliqués dans 
l’aide aux sans-domicile. Les sites apparus au cours de la mise à jour seront contactés par 
téléphone et seront intégrés dans la base, ceux qui ont disparu seront supprimés. Les services 
liés au plan hiver feront l’objet d’une attention particulière, car ils peuvent connaître des 
modifications importantes d’une année sur l’autre. 

5. Le mode de collecte 
Depuis la première enquête de l’INED sur ce thème en 1995, deux éléments se retrouvent 
dans les enquêtes auprès des sans-domicile : 

·  ce sont les enquêteurs qui sont chargés du dernier degré de tirage, ici celui 
des unités secondaires (les prestations) : ils procèdent à la sélection des 
individus à enquêter quelques minutes avant le démarrage de l’interview ; 

·  les personnes visées par l’enquête ne sont pas contactées dans leur logement, 
mais dans des lieux qui appartiennent à des associations ou à des mairies. La 
coopération des responsables des services enquêtés est donc indispensable. 

5.1 L’organisation des équipes d’enquêteurs 

Ce qui suit décrit les grandes lignes de l’organisation des équipes d’enquêteurs. Certaines 
adaptations peuvent devoir être faites après observation du fonctionnement des services (par 



exemple dans le cas des maraudes en voiture où il n’y a qu’une place de libre en plus de celle 
occupée par la personne sans-domicile). 

 Sur le modèle de SD2001, les enquêteurs seront organisés, si possible et selon la 
configuration des services, en équipes de deux ou trois. Chaque équipe comprendra un 
enquêteur chargé de l’échantillonnage (l’enquêteur échantillonneur) et un (ou deux) 
enquêteur(s) spécialisés dans la réalisation des questionnaires (les enquêteurs interviewers). 
Dans certains cas (voir ci-dessous), l’enquêteur échantillonneur peut être amené à réaliser 
quelques questionnaires. Cette distribution des rôles « n’a pas posé de difficultés 
particulières » lors de SD2001 (INSEE-Méthodes n° 116, p. 71), moyennant une attention à 
l’équilibre des rémunérations entre les deux types d’enquêteurs, et à la prise en compte des 
souhaits des enquêteurs. On prévoit une quinzaine d’enquêteurs en tout. Dans certains cas 
(maraudes en voiture) un seul enquêteur assurera les interviews. 

Une équipe réalise en général de deux à dix questionnaires par visite selon le type de service. 
L’administration d’un questionnaire dure en moyenne 15 minutes, la durée globale de 
l’entretien étant plus longue de 5 à 10 minutes en moyenne, lorsqu’on inclut la prise de 
contact et les temps de discussion pendant l’interview ou après . 

5.2 Le déroulement de la collecte 

Deux semaines environ avant le jour de l’enquête, l’enquêteur chargé de l’échantillonnage 
(l’enquêteur échantillonneur) adresse, au responsable du service, une lettre-avis (annexe 9) 
dans laquelle figure la date de l’enquête. Cette lettre est accompagnée d’un texte de 
présentation de l’enquête. Quelques jours après l’envoi de ce courrier, l’enquêteur 
échantillonneur convient d’une date par téléphone avec le responsable pour le rencontrer afin 
de préparer la collecte. Au cours de la visite de repérage, il présente l’enquête au responsable. 
Il observe le fonctionnement du service, afin de choisir la méthode de tirage aléatoire qu’il 
emploiera le jour de l’enquête. Il s’assure auprès du responsable que la méthode envisagée 
pourra être mise en oeuvre correctement. Enfin, il définit avec lui des modalités de l’enquête 
(heures, lieu de déroulement des interviews, aide de la part de l’équipe d’encadrement....) 

Le jour de l’enquête, l’enquêteur échantillonneur doit tirer un échantillon de deux à dix 
enquêtés. Deux situations peuvent se présenter selon que le service dispose ou non d’une liste 
de ses usagers. Dans les services dotés d’une liste de leurs usagers, le tirage aléatoire est 
simple ; seul un des enquêteurs interviewers est présent ainsi que l’enquêteur échantillonneur. 
Après avoir effectué son tirage sur liste, l’échantillonneur administre deux questionnaires 
pendant que l’enquêteur interviewer passe les deux autres questionnaires. En revanche, dans 
les services de grande taille pour lesquels il n’existe pas de liste d’usagers, ce qui devrait être 
le cas de la plupart des services retenus dans EMSA2009, la présence des trois enquêteurs est 
requise : l’échantillonneur consacre toute la durée de la visite au dénombrement des personnes 
fréquentant le service et à la sélection des quatre enquêtés interrogés en parallèle par les deux 
enquêteurs interviewers.  

En l’absence de lettre-avis adressée aux enquêtés, un argumentaire a été préparé pour les 
enquêteurs, dans lequel puiser lors de la prise de contact. 

5.3 Les méthodes de tirage aléatoire 

Différentes méthodes peuvent être utilisées et sont choisies selon le service : 

·  tirage sur liste quand une telle liste existe ; dans le cas d’EMSA2009 les 
utilisateurs ne sont généralement pas connus à l’avance et le tirage doit être 
effectué après l’ouverture du service ; 



·  tirage dans une file d’attente. Ce cas est adapté aux services qui ne disposent 
pas d’une liste, dont les utilisateurs ne sont pas connus à l’avance, et arrivent 
sur une plage de temps restreinte comme une distribution de nourriture. 
L’échantillonneur doit déterminer un point de passage unique et systématique 
dans la file d’attente (par exemple le franchissement d’une porte). 

·  tirage selon un itinéraire. Convient aux services présentant les 
caractéristiques précédentes mais où un point de passage unique n’a pu être 
déterminé. L’échantillonneur doit définir un itinéraire en forme de circuit afin 
de n’oublier personne (comme lors de la distribution des questionnaires du 
recensement) ; 

·  méthode de l’intervalle de temps. Lorsque les utilisateurs arrivent sur une 
plage de temps assez longue (accueil de jour, par exemple) l’échantillonneur 
devra repérer un point de sélection et contacter chaque personne passant par 
ce point aux moments sélectionnés. 

Dans SD2001, en ce qui concerne les restaurations (puisque nous n’enquêterons pas en 2009 
dans les centres d’hébergement), dans 84% des cas les enquêteurs-échantillonneurs ont réussi 
à dénombrer la totalité des personnes ayant fréquenté le service, et dans la même proportion à 
appliquer les numéros de la table de tirage (p. 83). Dans quelques cas ils ont dû aménager les 
consignes de tirage, principalement parce que le service était trop rapide (p. 84), par exemple 
en ayant l’aide d’autres enquêteurs pour assurer le dénombrement. 

5.4 Les conditions de travail des enquêteurs 

Horaires 

Selon les services, certains enquêteurs pourront commencer à 7 h du matin, d’autres travailler 
jusqu’à minuit. Quelques services fonctionnant le dimanche seulement, si ces services sont 
tirés des enquêtes auront lieu ce jour-là. De même, certaines maraudes ont lieu la nuit jusque 
vers 10h-minuit. La halte de nuit fonctionne aussi la nuit ; les enquêteurs pourront s’y rendre 
jusqu’à minuit et éventuellement tôt le lendemain matin. 

Formation et encadrement  

L'INED délèguera un expert qui  

·  assurera la formation des enquêteurs en collaboration avec la responsable de 
l’enquête (formation prévue les 5 et 6 janvier 2009) ;  

·  assurera le suivi du terrain : l'expert réalisera les accompagnements 
d'enquêteurs nécessaires au bon lancement de l'opération. Pendant la durée de 
l'opération, il fournira une assistance en répondant à leurs questions et en leur 
donnant des instructions adaptées aux situations particulières qu'ils peuvent 
rencontrer. Il contrôlera le bon déroulement de la collecte et le respect du 
protocole d'enquête par les enquêteurs. Il prendra part au bilan de l’opération 
fin février avec les enquêteurs et les responsables de l’enquête. 

5.5 Les tests 

La plupart des types de services qu’il est prévu d’enquêter l’ont déjà été dans l’une des 
enquêtes sur les sans-domicile conduites par l’INED et l’INSEE : restauration de midi et du 
soir (pour toutes les enquêtes de ces organismes), accueils de jour (pour les tests de SD2001 
et pour l’enquête INED de 1998 sur les jeunes sans domicile), équipes mobiles (pour 
l’enquête SI2002 de l’INED). De même, la plupart des questions figurent dans l’une ou 



l’autre de ces enquêtes. Les tests ont été de ce fait limités à une quinzaine de questionnaires, 
essentiellement pour estimer le temps de passage (qui ne pouvait être trop long étant donné 
les conditions d’enquête). (voir les conclusions des tests en 12.3) 

6. Le calendrier de l’enquête  
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7. Le comité de concertation et de pilotage 

7.1 Le comité de concertation 

Les associations et les organismes impliqués dans l’aide aux personnes sans domicile à 
Toulouse ont été consultés séparément lors des visites à Toulouse en décembre 2007, mars 
2008 et avril 2008 mais aussi collectivement lors d’une réunion des associations adhérentes 
de la FNARS (décembre 2007). De plus, un comité de concertation (ou de suivi) a été mis en 
place. Il est constitué d’acteurs toulousains : FNARS, membres du « collectif inter-
associations », autres associations, CCAS (voir liste en annexe 5). Sa première réunion a eu 
lieu le 24 avril 2008. 

                                                 
9 Label n° 2009X701EC du Conseil National de l'Information Statistique, valable pour l’année 2009. 



Outre le refus de toute variable permettant le contrôle des doubles comptes ou portant sur la 
nationalité ou le pays d’origine, les principales modifications demandées par le comité sont 
les suivantes : 

·  diverses formulations qui auraient pu être mal perçues par les enquêtés ont 
été modifiées (par exemple : dire « êtes-vous couvert par la carte Vitale ou 
l’attestation d’une autre personne (par exemple conjoint ou parent) » au lieu 
de « êtes-vous sur la carte Vitale ou l’attestation d’une autre personne » (qui 
aurait pu être comprise comme une suspicion de fraude).  

·  la question sur les sources de revenus, jugée trop détaillée, a été raccourcie 
par regroupement des catégories.  

·  quelques questions avaient été laissées à l’initiative du comité de suivi. Il 
s’est prononcé pour l’ajout de questions sur les raisons de non recours aux 
centres d’hébergement (une formulation proche de celles de l’enquête INSEE 
de 2001, et de l’enquête INED de 2002, a été retenue), et pour des questions 
sur l’intérêt que présenteraient pour les enquêtés l’existence d’une bagagerie 
pour laisser leurs affaires ou celle d’une adresse unique pour leurs courrier et 
démarches. 

7.2 Le comité de pilotage  

Le comité de pilotage (ou scientifique) s’est réuni cinq fois entre fin 2006 et septembre 2008. 
Il comprend : 

·  le chef de la division Conditions de vie (où a été réalisée l’enquête SD2001) ; 

·  un membre du laboratoire ERIS ayant travaillé sur la question des sans-
domicile ; 

·  trois membres du service des enquêtes de l’INED ayant travaillé sur la 
question des sans-domicile ; 

·  deux membres de l’INSEE ayant participé à l’enquête SD2001 ou à son 
exploitation ; 

·  un membre de la division Conditions de vie, spécialiste des questions de 
pauvreté ; 

·  trois membres de l’UMS ; 

·  la chef de DEM de la DR Midi-Pyrénées ; 

·  la responsable de l’enquête ; 

·  le secrétaire général de l’Observatoire national de la Pauvreté et de 
l’Exclusion Sociale. 

(voir liste nominative en annexe) 

8. Les lettres envoyées aux services 
Pendant la collecte, la communication avec les responsables associatifs s’organise de la façon 
suivante : les responsables de sites reçoivent quelques jours avant la prévisite une lettre-avis, 
accompagnée d’un texte de présentation de l’enquête. Enfin, une lettre de remerciements est 
envoyée aux sites qui ont collaboré à l’enquête. Ces divers documents figurent à l’annexe 9. 



9. Les questionnaire 

9.1 Les différents thèmes traités 

Ce questionnaire doit rester court et ne comporte pas de questions sur le parcours des sans-
domicile ou le détail de leurs conditions de vie (ce sera fait dans SD2012). Toutefois, il 
recueille leurs caractéristiques socio-démographiques (sans la nationalité, conformément au 
souhait des associations), leur fréquentation des services, leur accès aux soins, et l’origine de 
leurs ressources quand ils en ont.  

Le questionnaire comporte plusieurs parties : 

A. Caractéristiques socio-démographiques 

B. Fréquentation des services d’hébergement 

C. Fréquentation de distributions de repas chauds à midi et le soir 

D. Fréquentation de distributions de petits déjeuners 

E. Fréquentation de lieux d’accueil (jour et nuit) 

F. Équipes mobiles 

H. Accès aux soins, couverture sociale 

I. Fréquentation des travailleurs sociaux 

J. Ressources financières 

A. Caractéristiques socio-démographiques 

A la demande des associations les informations recueillies sont très limitées et en particulier 
ne comportent aucun renseignement sur la nationalité ou le pays de naissance, ni aucun 
élément permettant d’établir un identifiant pour étudier plus précisément les doubles comptes. 

B. Fréquentation des services d’hébergement 

Les services d’hébergement n’étant pas enquêtés, la fréquentation des services d’hébergement 
n’est pas nécessaire pour la pondération. Toutefois il est nécessaire d’établir où l’enquêté a 
passé la nuit précédant l’enquête (pour savoir s’il est sans domicile/sans abri au sens de 
l’enquête SD2001). Il est aussi utile de savoir où il passe habituellement la nuit (pour savoir 
s’il est sans abri au sens du recensement). 

Pour les personnes qui ne disposent pas d’un logement personnel, on leur demande si elles 
vivent avec un animal, où elles laissent leurs affaires, et si elles ont une adresse pour recevoir 
leur courrier. 

A la demande du comité de suivi, des questions sur les raisons de non recours aux services 
d’hébergement et sur l’opportunité de créer un service de bagagerie ont été rajoutées ; on 
demandera aux personnes qui utilisent plus d’une adresse si elles souhaiteraient un dispositif 
leur permettant de n’en avoir qu’une. 

La question sur le temps passé dans la rue a été supprimée (problèmes de mémoire) et deux 
questions sur l’existence d’un passage dans un service d’hébergement et d’un épisode 
d’hébergement par un proche ont été ajoutées (avec des formulations proches de celles 
utilisées dans l’enquête Santé 2002-2003 pour repérer les épisodes antérieurs sans domicile). 



C à F. Fréquentation des services enquêtés 

Dans SD2001, la fréquentation des services la semaine précédant l’enquête, nécessaire pour 
établir le nombre de liens de l’enquêté avec la base de sondage et pour calculer sa 
pondération, était établie à l’aide d’un semainier dans lequel l’enquêté énumérait les différents 
lieux où il avait dormi, ainsi que mangé à midi et le soir. Il lui fallait donc ainsi répondre à 
3x7 questions. 

Le nombre de types de services enquêtés étant plus important dans EMSA2009 que dans 
SD2001, et l’entretien se déroulant dans des conditions parfois plus difficiles, il a été décidé 
de ne pas utiliser un semainier et de se contenter de demander aux enquêtés combien de fois 
dans la semaine précédente ils avaient utilisé tel ou tel type de service. Si la précision est sans 
doute moindre, le semainier étant une aide à la remémoration, le questionnaire est ainsi moins 
pesant pour l’enquêté. 

H. Accès aux soins, couverture sociale 

Ces questions cherchent à mesurer l’accès aux soins médicaux (médecin, dentiste, existence 
d’une couverture maladie). Les résultats pourront être comparés à ceux de l’enquête SD2001 
(par exemple à l’accès aux soins des personnes hébergées dans un service d’hébergement)  et 
à ceux d’enquêtes en population générale, à âge et sexe égaux. 

I. Fréquentation des travailleurs sociaux 

Cette question essaie de mesurer la part de personnes sans abri qui, tout en fréquentant les 
services d’aide, n’ont pas recours à un travailleur social. Toutefois, en l’absence de questions 
plus détaillées sur le motif du recours à un travailleur social, il risque y avoir une confusion de 
ces derniers avec les bénévoles travaillant dans les associations (assurant, par exemple, le 
« taxi social »). 

J. Ressources financières 

Les questions portent seulement sur le type de ressources financières perçues (travail, 
prestations sociales, dons), et non sur le montant. 

9.2 Le bilan de la consultation des associations et autres organismes d’aide sur le 
questionnaire  

Comme vu précédemment, à la demande du comité de suivi, des questions sur les raisons de 
non recours aux services d’hébergement et sur l’opportunité de créer un service de bagagerie 
ont été rajoutées ; on demandera aux personnes qui utilisent plus d’une adresse si elles 
souhaiteraient un dispositif leur permettant de n’en avoir qu’une. 

9.3 Les résultat des tests de questionnaires  

Les tests ont été réalisés sur une quinzaine de questionnaires. Le temps de passage moyen est 
d’une quinzaine de minutes. 

A l’issue des tests la question sur la vie en couple a été déplacée à la fin du questionnaire 
avant celle sur les ressources financières. Une modalité « dehors sans autre indication » a été 
rajoutée à la nomenclature des lieux où l’enquêté a passé la nuit. La question sur le nombre de 
fois où l’enquêté a été rencontré par une équipe mobile (maraude) sur la semaine précédente 
conduisant parfois à la réponse « ne sait pas » (car cette rencontre n’est pas à l’initiative de 
l’enquêté), il a été rajouté une modalité de réponse « moins d’une fois par jour/ une fois par 
jour/ plus souvent ». La question sur l’année de naissance a été remplacée par une question 
sur l’âge. 



10. La nomenclature des lieux d’habitation : adaptations par rapport à celle 
de SD2001 
Afin de savoir si l’enquêté est sans-abri au sens de l’enquête SD2001, il lui est demandé où il 
a passé la nuit précédant l’enquête ; il sera considéré comme sans-abri pendant cette nuit-là 
s’il l’a passée dans un lieu impropre à l’habitation.  

Le lieu sera codé à partir d’une nomenclature des situations d’habitation inspirée des travaux 
du groupe Cnis « sans-abri » (1993-1996), nomenclature déjà utilisée dans l’enquête SD2001. 
Toutefois, quelques aménagements y seront apportés : en raison de la présence de tentes assez 
nombreuses sur les berges du Canal du Midi et de la Garonne, ainsi que sur un terrain de 
camping ouvert pour accueillir les personnes sans-abri, la modalité « tente » sera distinguée 
des autres « habitats de fortune ». Une réflexion est en cours sur l’opportunité de distinguer 
les « caravanes » des autres habitations « ordinaires », les caravanes occupées par les 
personnes qui ont recours aux services d’aide enquêtés étant souvent une forme d’habitat de 
mauvaise qualité. Comme vu plus haut, une modalité « dehors sans autre indication » a été 
rajoutée à la nomenclature des lieux où l’enquêté a passé la nuit. 



Deuxième partie : bilan de la collecte 





 

 

 

 

 

 

Ce bilan de la collecte s’appuie sur les deux réunions qui se sont tenues à la Direction 
régionale de Toulouse avec les enquêteurs, le 23 janvier 2009 (bilan intermédiaire) et le 3 
mars (bilan final), ainsi que sur les textes rédigés respectivement par Alice Tanay, chef de 
DEM à Toulouse (voir en annexe le volet gestion du bilan), Barbara Schuch, responsable du 
terrain (INED), Martine Quaglia (ingénieur de recherche, INED) et deux enquêtrices, Martine 
Laval et Anne Knaapen. 

Comme exposé plus loin dans la partie sur les résultats, 519*** questionnaires ont été réalisés 
dans le cadre de l’enquête sur échantillon. Sept questionnaires supplémentaires (« hors 
échantillon ») ont été conduits en roumain par un membre de l’équipe de l’INED. 

1. Les enquêteurs 
L’équipe était constituée de 14 enquêteurs dont 9 étaient des enquêteurs INSEE (4 avaient 
participé à l’enquête SD2001), deux avaient une expérience d’enquêteur en dehors de 
l’INSEE, et trois participaient à leur première enquête. Parmi les enquêteurs hors réseau 
INSEE, 4 avaient une expérience dans le domaine psycho-social. 

2. Les relations et les effets de contexte 

2.1 Le contexte 

Comme le montre le bilan sur les reports, déplacements, et annulations de visite, le contexte 
est un élément décisif de la collecte d’une enquête reposant sur une collaboration effective 
entre l’institut réalisant l’enquête et les acteurs de terrain. La responsable du terrain, qui avait 
participé comme enquêtrice à SD2001, fait remarquer que « par rapport à SD2001, on peut 
aisément observer que la méfiance de certains travailleurs sociaux, bénévoles et usagers dans 
les structures s’est accrue vis-à-vis des enquêtes en général et de l’INSEE en particulier ». 
L’accueil réservé à cette enquête lors des premiers contacts et réunions avec les associations 
et organismes chargés de la prise en charge des personnes sans domicile sur Toulouse 
confirment ces observations. Mais si le contexte actuel est à l'origine du refus d’une 
association et a rendu les premiers contacts avec les associations plus compliqués, grâce aux 
réunions du Comité de suivi pendant lesquelles les intervenants sociaux ayant travaillé avec 
l'INSEE en 2001 ont pu parler de leur expérience et nous apporter leur soutien, les relations se 
sont améliorées et l'enquête a pu se faire dans de bonnes conditions de collaboration. 

Organismes publics, l’INED et surtout l’INSEE ont parfois été perçus comme (pour reprendre 
les termes d’une enquêtrice), « la main du gouvernement en place avec notamment une 
volonté supposée de vouloir recenser, identifier des personnes et de mettre en place, pour les 
utiliser à d’autres fins, des fichiers ». Malgré tous les efforts des concepteurs de l’enquête 
pour convaincre les associations de l’indépendance de ces instituts, cette méfiance s’est 
notamment traduite par le refus, dès la première réunion du comité de suivi, d’introduire dans 
le questionnaire d’autres questions que l’âge et le sexe (ce qui empêche l’élaboration d’un 
identifiant respectant l’anonymat et permettant de mieux contrôler les doubles comptes, qui 



aurait nécessité, par exemple, le mois de naissance, des initiales, ou autres données de ce 
type), la nationalité ou même la mention français/étranger leur paraissant particulièrement à 
rejeter. Ces préconisations ont été respectées et les relations avec la plupart des associations et 
organismes ont été alors correctes mais cela n’a pas empêché le refus persistant du GAF 
(groupe amitié fraternité, très présent sur le terrain toulousain de l’action sociale en direction 
des personnes sans domicile.) 

Sur le terrain, les enquêteurs ont (comme on le fait habituellement) remplacé le mot 
« enquête » par le mot « étude ». L’affiche à mettre dans les services n’a pas toujours été 
utilisée (le terme « enquête » y subsistant malencontreusement). Pour 2012, il convient donc 
de prévoir une affiche qui fasse bien la différence entre le rôle de l’INSEE et celui de l’État, 
dans laquelle le terme « enquête » soit remplacé par « étude », qui indique à quoi va servir 
cette étude et qui est susceptible, exemples à l’appui, d’utiliser les résultats. 

Les enquêteurs ont aussi parfois évité de nommer l’INSEE auprès des personnes à enquêter. 

Ces difficultés sont survenues dans un contexte d’arrestation des étrangers sans papiers dans 
les structures ou à leur porte, et de diminutions des aides publiques destinées à l’accueil et à 
l’hébergement des familles étrangères, notamment en chambres d’hôtel.  

La faisabilité du type d’enquête utilisé jusqu’à présent en France est donc à revoir dans un 
contexte qui rend plus difficile la constitution d’un rapport de confiance avec les associations. 
En particulier, le terme d’enquête, rappelant par trop les enquêtes policières, est à bannir. 

Toutefois, grâce aux bonnes relations nouées par les enquêteurs sur le terrain, ils ont été de 
mieux en mieux acceptés et cette méfiance s’est estompée avec l’avancée de l’enquête. 

Si, comme nous venons de le voir, le contexte politique a influé sur la collecte, d’autres 
éléments, tels que la météo et certains faits divers concernant directement les personnes sans 
domicile, ne doivent pas être négligés. Voici quelques exemples de ces éléments :  

« - Le climat particulièrement « coriace » de cet hiver à Toulouse, avec une tempête très 
violente a un peu désorganisé certains services pendant quelques jours. 

Après la découverte d’un corps calciné dans une voiture, une série d’arrestations et de 
maraudes de la police se mettent en place et rajoutent à la méfiance des usagers des services. 

Un service de la Croix Rouge sélectionné une seule fois va avoir un effectif nul le lendemain 
de cette agression. 

Une bagarre violente a éclaté à un service des Restos du cœur et la police et les CRS ont 
tourné avant et après le déroulement du service. 

Une rumeur courait sur le suivi des maraudes par le passage d’un véhicule de police.  

Les vacances de février ont joué un peu en terme de fréquentation des services ainsi que les 
dates autour du 5 février, date de la réception du RMI » 

2.2 Les relations avec les structures 

Le type d’enquête réalisé, analogue à celui des enquêtes conduites par l’INED de 1995 à 2002 
et celle conduite par l’INSEE en 2001, repose sur la qualité des relations avec les associations 
et les autres organismes d’aide. Par ailleurs, il importe que l’enquête se déroule en perturbant 
le moins possible le travail de ces organismes. 

Plusieurs responsables de services ont fait part à la responsable de l’enquête de la qualité 
humaine des enquêteurs. De leur côté, les enquêteurs ont beaucoup apprécié l’accueil des 
services. Certains ont parfois eu l’impression de « faire partie des meubles » en fin de terrain, 



notamment dans un service des restauration très enquêté et pour lequel les enquêteurs ont tenu 
à souligner l’implication positive de l’ensemble du personnel du service, y compris le 
personnel technique. Bien que les services ayant accepté de participer à l’enquête aient 
réservé un accueil favorable aux enquêteurs, le fait de revenir souvent dans certains services a 
cependant été parfois pesant, particulièrement pour les équipes mobiles.  

Une telle difficulté ne devrait pas se reproduire pour SD2012, enquête nationale dont le taux 
de sondage sera plus faible, mais doit être envisagée pour toute opération locale. 

Une seule association, le GAF (groupe amitié fraternité), qui avait exprimé son opposition à 
l’enquête dès les premiers contacts établis par Martine Quaglia et Maryse Marpsat, a 
maintenu son refus et certains membres de cette association ont même donné des consignes de 
non réponse aux personnes sans domicile, qui pour autant ne les ont pas nécessairement 
suivies. Ce refus de participer à l’enquête nous a été présenté comme un positionnement 
politique face à deux institutions émanant de l’État (INSEE et INED) à une période où 
l’action de la police municipale était perçue comme destinée à chasser les sans abri du centre 
ville et où les politiques publiques envers les sans-papiers rendaient le travail des associations 
plus complexe.  

Malgré notre demande, il ne nous a pas été possible de participer à une rencontre avec 
l’ensemble des personnes ayant voté le refus en assemblée générale. Lors de nos dernières 
missions de préparation de l’enquête sur Toulouse, nos rencontres avec certains personnes du 
GAF avaient pu nous faire espérer qu’un changement de position pourrait opérer en début de 
terrain. Ce changement, effectif en début de période et lors des pré-visites, nous a donc permis 
de faire quelques entretiens dans certains services. Ceux qui n’avaient pas été rencontrés ont 
conservé la position d’origine de l’association et refusé la réalisation de l’enquête dans les 
services où ils intervenaient.  

Un des services de cette association est également géré par une autre association mais à 
d’autres périodes. Cela nous a permis de faire des remplacements, d’un jour de visite à un 
autre, et, par conséquent, de passer des questionnaires avec des usagers de ce service. Il n’a 
cependant pas été possible de rencontrer, s’il y en a, les utilisateurs qui ne se rendent dans ce 
service que lorsque le GAF est présent. Cette expérience montre, si nécessaire, que le temps 
passé à présenter l’enquête aux responsables associatifs et à leurs équipes ne doit pas être 
négligé et qu’il est parfois prudent de repérer et de ménager les susceptibilités internes. Vu le 
travail de réseau et de coordination qui caractérise l’action sociale en direction des personnes 
sans domicile à Toulouse, et les étroites relations nouées entre les organismes d’aide 
toulousains, une telle opposition de la part d’une association centrale sur le terrain toulousain 
de l’action en faveur des personnes sans abri a demandé un effort important de négociation et 
de présentation de la part de l’équipe qui conduit l’enquête et des enquêteurs. 

 

Comme dans l’expérience de 2001, une camionnette a été louée pour permettre aux 
enquêteurs travaillant dans les services de restauration extérieurs de passer des questionnaires 
dans un endroit garantissant la confidentialité et protégeant des intempéries. L’équipe 
gestionnaire n’ayant pas eu la possibilité de vérifier l’état de la camionnette, il s’est avéré que 
celle-ci, bien trop grande et trop neuve, a provoqué des remarques négatives de la part des 
bénévoles associatifs et des utilisateurs de ce service qui s’interrogeaient sur le coût d’un telle 
intervention. De fait, aucune des personnes enquêtées n’a accepté de monter dans ce camion. 

La location de camionnettes habituellement utilisées par les instituts de sondage est une 
solution qui s’est cependant avérée très efficace lors de précédentes enquêtes, notamment 
celles de 2001, à condition de s’assurer par avance de l’état des véhicules. Certaines solutions 



autres que la camionnette ont été évoquées par les enquêteurs pour que les passations se 
fassent dans de meilleurs conditions. Il semble important de ne pas perdre de vue le côté 
discret que doivent conserver les équipes chargées de réaliser les entretiens. Une des 
conditions principales de réalisation de ce type d’enquête est la discrétion et le fait de ne pas 
trop modifier l’environnement et/ou le mode de relation qui existe entre les intervenants 
sociaux et les personnes utilisant leur service. 

Un courrier de remerciement sera envoyé à tous les organismes impliqués, et un retour leur 
sera fait au dernier trimestre 2009, retour qui est annoncé dans la lettre. Les enquêteurs 
souhaitent que les remerciements citent explicitement les équipes de terrain et leur 
parviennent. Dans plusieurs services, la fin de l’enquête a fait l’objet d’un repas en commun 
ou d’une distribution de chocolats ou autre. Pour citer une enquêtrice : « dans une structure, 
nous avons été invités à partager le repas après la fermeture. Nous avons accepté à condition 
de participer et d’amener chacun quelque chose. Ils ont beaucoup apprécié le fait que nous 
ayons cuisiné. Cela a permis un échange fructueux, notamment sur les enquêtes INSEE en 
général. C’était aussi pour nous une façon de les remercier de leur accueil ». 

Enfin, en matière d’hébergement d’urgence des personnes sans domicile, un élément nouveau 
de la politique de l’État qui n’est pas sans conséquence pour l’enquête de 2012 est l’essor 
important du passage d’un mode de prise en charge associatif à une prise en charge10 par la 
société ADOMA (ex SONACOTRA), société d’économie mixte, gestionnaire de foyers 
destinés aux travailleurs migrants récemment transformés en résidences sociales. Le 
sentiment des enquêteurs est que ces centres sont gérés par « des gardiens plutôt que par des 
travailleurs sociaux » et qu’il s’agit, dans les centres d’urgence, d’une gestion sécuritaire plus 
que sociale. Ainsi, quand les enquêteurs étaient présents, les équipes mobiles n’ont pas été 
autorisées à entrer dans les locaux du centre d’urgence dans lequel elles accompagnent 
régulièrement des personnes sans abri. La conséquence de cette position, si elle devait se 
maintenir dans le futur, est la non couverture, par l’enquête prévue en 2012, d’une population 
centrale pour ce type d’enquête, celle des résidents dans les CHRS, les centres d’hébergement 
d’urgence et autres centres gérés par cette entreprise accueillant des personnes sans domicile. 
Une procédure spéciale de contact avec ce gestionnaire devra certainement être prévue en 
2012. 

2.3 Les relations avec les enquêtés 

Globalement les relations avec les enquêtés ont été bonnes, même si au début de l’enquête il y 
a eu quelques manifestations d’hostilité dans certains services fréquentés par des personnes du 
GAF. 

Au contraire des personnes sous curatelle qui peuvent être interrogées, les personnes sous 
tutelle ne peuvent, comme les personnes mineures, être interrogées sans l’accord de leur 
responsable légal. Il ne faut donc pas oublier d’aborder ce point pendant la formation et 
préciser que si le questionnaire est déjà commencé, il faut donner le cadeau et marquer 
« questionnaire hors échantillon », et ne le terminer que si cela pose un problème avec 
l’enquêté. 

Bien que ce thème ait été abordé pendant la formation, certains enquêteurs semblent avoir 
parlé du cadeau avant de passer le questionnaire ; il faut donc insister davantage sur le fait que 
le cadeau ne doit pas être annoncé pour « décrocher » l’entretien. 

                                                 
10 Depuis avril 2009 : dans le cadre du plan de relance en faveur de l’insertion par le logement, cf annexe 1***. 



Habituées à un mode de relation très familier ou parce que leur langue d’origine ne comprend 
pas le vouvoiement, certaines personnes enquêtées tutoient d’emblée les enquêteurs. Il est 
important d’aborder ce thème avec les enquêteurs pour qu’il soit clair que le tutoiement, s’il 
peut être utilisé par les personnes rencontrées, est, par principe, prohibé de la part des 
enquêteurs. Un autre élément abordé lors des bilans est celui de l’emploi, par certains(es) 
enquêteurs(trices)/échantillonneurs(ses) de termes ou formulations « limites » sexistes ou 
ayant un caractère sexuel, pour présenter les enquêtrices ou le contexte de l’entretien. Ce type 
de présentation/réaction est bien évidemment à proscrire, pour cette enquête comme pour les 
autres.  

Il faut arriver à combiner l’exigence de confidentialité (qui nécessite qu’on se mette un peu à 
l’écart pour passer le questionnaire) et les préoccupations de sécurité qui impliquent que 
l’enquêteur ne soit pas complètement isolé. Une des enquêtrices raconte : « un cas rencontré 
parmi d’autres : un monsieur entre 30 et 40 ans me dit sortir de prison, ce qui est corroboré 
par sa réponse relative aux  allocations reçues. Il me déclare en outre être traité pour 
schizophrénie. J’ai remarqué pendant l’entretien qu’il avait le regard particulièrement 
brillant des personnes qui se droguent. J’étais seule à ce moment-là dans un local séparé de 
la structure. Je pense qu’il faut éviter que de telles situations puissent se reproduire. » 

La question de la sécurité a été abordée alors que les enquêteurs disaient leur inquiétude à se 
retrouver seuls avec les personnes enquêtées. La présence d’une 3e personne dans les 
camionnettes, assurant la logistique (distribution de café et de petits gâteaux, comme cela 
avait été fait en 2001) et ne faisant pas les entretiens, doit certainement être envisagée de 
façon plus systématique. 

La question de la sécurité est également apparue à propos du choix des lieux de passation des 
questionnaires lors de la pré-visite dans les services. Les bureaux ou autres lieux mis à la 
disposition des enquêteurs leur ont parfois paru un peu trop isolés, notamment quand ils se 
trouvaient en présence de personnes usagères de drogues ou présentant des troubles mentaux. 
La présence et le rôle de veille de l’échantillonneur peut sans doute être un élément de 
réponse à ces craintes. Trouver un équilibre entre la confidentialité des entretiens et la sécurité 
des enquêteurs est un impératif qui implique que ces choix, faits en accord avec les 
responsables de services, soient aussi susceptibles d’être discutés avec l’équipe gestionnaire, 
quand l’enquêteur le désire ou s’il le juge nécessaire. 

Enfin, la présence des travailleurs sociaux (souhaitable à condition qu’elle ne soit pas 
intrusive et n’influe pas sur les choix des personnes) est souvent une garantie de sécurité pour 
les enquêteurs. Cette présence est très souvent discrète, mais réelle, pour exemple : « Après le 
repas, pour le premier entretien de la dernière visite, je me rendais dans un local isolé, qui ne 
fonctionne que plus tard dans la journée. J’ai été rejointe presque immédiatement par un 
travailleur de la structure, à qui j’ai ouvert la porte. Il s’est rendu  dans une des pièces de 
derrière et je l’ai entendu vaquer à ses occupations. L’enquêté, je l’avais vu à peu près à 
chaque fois dans toutes les structures dans lesquelles je me suis rendue. Et chaque fois il me 
disait bonjours, toujours sautillant. Aux questions relatives sur la santé, entre autres, il s’est 
un peu énervé car il ne supportait pas avoir été classé comme handicapé psychiatrique. A la 
fin de l’entretien, la personne de la structure est sortie presque en même temps que moi et là 
je me suis rendue compte qu’en fait, connaissant la personne enquêtée, il avait craint pour 
ma sécurité et qu’il m’avait donc offert en plus de son travail une protection tout à fait 
bienvenue…Pour terminer, la structure m’a spontanément proposé, quand un de leur bureaux 
s’est libéré, d’y effectuer les derniers entretiens : avantage, ce bureau était vitré, la 
confidentialité était donc garantie et je voyais les membres de la structure qui me voyaient 
également. » 



3. L’organisation des équipes 
Les enquêteurs ont été satisfaits de l’organisation en équipe. Ils ont apprécié d’alterner les 
rôles d’enquêteur et d’échantillonneur, et de pouvoir échanger sur leurs expériences et leurs 
savoir-faire. Il faut toutefois être attentif à la composition des équipes. 

Sur chaque site, un responsable de la visite était désigné. Sur les sites pour lesquels les 
équipes étaient organisées avec un échantillonneur et des enquêteurs, c’est l’échantillonneur 
qui était responsable, et donc devait transmettre les questionnaires à la DR après relecture par 
les enquêteurs. 

Le moment où les questionnaires devaient être relus puis remis au responsable de la visite 
(juste après la passation ou à la prochaine visite en commun) a fait l’objet d’un débat, la 
deuxième solution obtenant plus de suffrages conditionnellement à ce qu’elle soit réellement 
appliquée (qu’il n’y ait pas trop de délai). 

Certains échantillonneurs auraient souhaité avoir tous les questionnaires réalisés par l’équipe 
à la fin de chaque visite. Cela implique que les enquêteurs prennent le temps, en fin de 
session, de relire les questionnaires réalisés. Cette solution a parfois été possible pour cette 
enquête dans la mesure où les questionnaires étaient relativement simples et courts. Toutefois, 
il est difficilement envisageable, pour un questionnaire de 45mn, de demander aux enquêteurs 
de les relire systématiquement immédiatement après la visite.  

En 2001, certaines équipes semblent avoir pris pour habitude de se réunir dans un café pour 
un rapide « debriefing », permettant de discuter des entretiens et situations un peu difficiles à 
gérer. Si cette solution devait être généralisée pour favoriser une certaine autorégulation du 
travail des équipes et une collaboration entre les enquêteurs, il faudrait certainement 
envisager, comme dans le cas des entretiens réalisés dans les cafés, un mode de 
remboursement de frais adapté.  

Sur les sites où il y a une grande affluence, le rôle de l’échantillonneur est difficile à tenir, car 
il est difficile de continuer à compter tout en argumentant pour convaincre la personne 
sélectionnée de répondre. 

Dans quelques cas, les échantillonneurs et enquêteurs ont décidé eux-mêmes de se remplacer 
pour organiser les remplacements quand cela facilitait l’organisation du terrain (« changement 
en cours de terrain »). Même s’il est difficile d’en faire une règle de conduite car il est 
important que les gestionnaires de l’enquête soient consultés pour les changements, ces 
remplacements ayant été de dernière minute, une telle autonomie est souhaitable, à l’intérieur 
de certaines limites, bien connues par tous.  

4. Remplacements et annulations de services ou de visites  
Les visites dans un accueil géré par une association ayant refusé ont été déplacées et 
remplacées par des visites à d’autres périodes, lorsque l’accueil était géré par un autre 
gestionnaire. 

La plupart des jeunes reçus à l’accueil « jeunes » d’ARPADE étant logés, les visites prévues 
ont été remplacées par des visites lors de l’accueil « tout public » (18-59 ans). 

Une visite dans un atelier de restauration du midi du Secours Catholique, fréquenté par de 
jeunes sans abri, a dû être annulé suite à un fait divers dans lequel ils étaient impliqués. 

La dernière visite prévue un dimanche avec les équipes du Secours Populaire distribuant des 
petits déjeuners en extérieur a été annulée, les visites précédentes ayant, selon l’association, 



permis de rencontrer toutes les personnes. Cette visite étant prévue un dimanche il fut décidé 
de la supprimer pour des raisons pratiques.  

5. Le tirage 
Pour que cette enquête soit le plus représentative possible de la population étudiée et ne pas 
laisser aux enquêteurs ou aux responsables de service le choix des futurs répondants, une 
procédure de tirage aléatoire des personnes devait être appliquée systématiquement par les 
enquêteurs. Quelques exceptions ont été prévues lorsque l’entretien était susceptible de poser 
un problème du point de vue de la personne mais aussi du service et de l’action des 
intervenants sociaux. Peu de cas ont été rapportés, pour exemple une personne a été exclue du 
tirage à la demande de l’assistante sociale alors qu’elle venait pour un premier rendez-vous. 
Craignant que la relation avec la personne soit fragilisée par l’intervention de l’enquêteur, il 
fut décidé, en accord avec les consignes données lors de la formation, de ne pas inclure cette 
personne dans la liste des personnes susceptibles de participer à l’enquête. Dans un autre 
service, l’assistante sociale avait prévenu l’enquêtrice qu’une des personnes présentes ne 
répondrait certainement pas. L’enquêtrice ayant oublié de qui il s’agissait à contacté la 
personne qui a immédiatement accepté. Aucune autre intervention des travailleurs sociaux sur 
le choix des personnes n’a été rapporté (****quid du bilan internédiaire ????)  

Plusieurs difficultés devraient être étudiées avant SD2012 : 

5.1 La table de tirage 

Les enquêteurs ont éprouvé des difficultés à décider s’il convenait de changer, ou de ne pas 
changer, la table de tirage quand le nombre de personnes qui se présentent est très différent du 
nombre de personnes annoncé lors de la prévisite. Ce cas a été prévu dans les instructions aux 
enquêteurs mais il faudrait le voir plus à fond, en particulier pendant la formation, notamment 
pour les exemples qui suivent. 

Lors du bilan final, deux cas ont été abordés pour lesquels l’échantillonneur devait prendre 
une décision en prenant en compte les consignes de tirage. Au-delà de ces consignes, il ressort 
que le nombre de questionnaires réalisé par ses collègues influe sur la façon dont 
l’échantillonneur  va adapter sa méthode. Ces deux cas sont les suivants : 

 - l’échantillonneur, s’apercevant trop tard de la différence entre l’attendu et le réel, n’a 
pas toujours pu changer le mode de tirage. Le nombre de questionnaires réalisé est alors 
inférieur à celui attendu ou si le nombre de questionnaires est atteint, il sera fait 
principalement avec des personnes arrivant en fin de service. 

 - « sur le parking il n’y a personne au début puis, après un coup de klaxon ils arrivent 
tous en même temps ». L’échantillonneur anticipe cette différence (et le fait que tous les 
enquêteurs ne pourront certainement pas faire le nombre de questionnaires espéré), il change 
de table de tirage, les enquêteurs font le nombre de questionnaires attendu, mais parfois les 
personnes arrivent plus tard… Autre exemple donné par les enquêteurs (au point d’eau du 
CCAS) : « On prend tous ceux qui passent la porte… Au bout de deux heures, il y a 15 
personnes au lieu de 50. On a changé le tirage et ils arrivent en même temps, mangent en 
même temps. Par peur de ne pas avoir assez de personnes, on change le mode de tirage et en 
final ils arrivent tous ». 

Pour toutes ces raisons, il faudra insister lors de la formation sur le fait que le nombre de 
questionnaires attendu de chaque enquêteur ne correspond pas toujours au nombre de 
questionnaires effectivement réalisé (en s’appuyant sur des exemples concrets du type des 2 
cas cités précédemment). Les enquêteurs semblaient pouvoir envisager de mettre en commun 



les questionnaires passés par l’ensemble de l’équipe lors d’un même visite. Mais cela pose un 
problème de mode de rémunération. 

5.2 Le respect du tirage aléatoire 

Les instructions comportaient des suggestions de mode de tirage qui pouvaient se substituer 
au tirage à partir d’une table lorsque les circonstances ne s’y prêtent pas (méthode de 
l’intervalle de temps, etc.). Il faudrait étudier plus précisément ces modes alternatifs et les 
simuler pendant la formation. 

5.3 Les « pertes » de questionnaires 

On dit qu’un questionnaire est « perdu » lorsque après quatre contacts n’ayant pas permis de 
faire un questionnaire, on doit arrêter les remplacements, ou lorsque le nombre de personnes 
dans le service enquêté ne permet pas de réaliser quatre contacts. Ces « pertes » se produisent 
dans plusieurs circonstances, notamment : 

- dans le cas de personnes sélectionnées qui acceptent mais ne peuvent pas attendre, par 
exemple parce qu’elle doivent être rentrées au CHRS avant une certaine heure, et qui ne 
peuvent pas non plus reporter à une autre période. 

- dans le cas où arrive un groupe de non francophones où ni la personne tirée ni les 
remplaçants éventuels ne peuvent répondre. 

Dans quelques cas, les enquêteurs n’avaient pas compris les consignes relatives aux contacts 
et à leur enregistrement. D’autre part, comme pour le mode de tirage, le souci de faire le 
nombre de questionnaires attendus et ne pas perdre de questionnaire (et parfois la 
rémunération associée) a parfois été décisif pour les choix faits par les échantillonneurs. 
Ainsi, quand le nombre de non francophones présents semblait impliquer un questionnaire 
non réalisé, certains échantillonneurs ont parfois choisi de « sauter » le groupe de non 
francophones, et de ne contacter que des personnes susceptibles de comprendre le français. 
Idem quand ils rencontraient une personne ayant déjà répondu. Les accompagnements 
d’enquêteurs par les gestionnaires sont souvent utiles et parfois nécessaires pour rappeler 
méthodes et consignes.. 

6. Les documents de collecte 
De façon générale, les documents papier servant à la collecte doivent être aisément 
manipulables et résister à des conditions climatiques difficiles (pluie, vent). Ainsi, la 
plastification des cartes associées aux questionnaires a été évoquée par les enquêteurs. 

6.1 La fiche service et la fiche visite 

Pour la plupart, les enquêteurs ont bien renseigné les parties sur le mode de fonctionnement 
du service et la question B2 sur le déroulement de la visite. Ces fiches sont très utiles pour 
comprendre l’organisation du terrain et les choix par les enquêteurs. Il est donc important 
d’insister sur ces questions lors de la formation. Par ailleurs, il faudrait prévoir une modalité 
« visite avancée » (et pas seulement reportée).  

6.2 La feuille de contact 

Certains enquêteurs ont trouvé la feuille de contact inadaptée et ont conçu un autre instrument 
où tous les contacts figurent sur un document unique (la feuille de contact étant remplie a 
posteriori). Il peut être utile de reprendre un tel document pour 2012. Doivent y figurer 
l’ensemble des renseignements qui doivent être repris sur la feuille de contact.  



Afin de retrouver plus facilement les personnes qui ont accepté de répondre avec report (après 
leur repas, par exemple), ou qui attendent qu’un enquêteur soit disponible, certains enquêteurs 
ont suggéré que des remarques sur l’apparence puissent être inscrites sur la feuille de contact. 
Cette demande peut toutefois poser problème, d’une part du point de vue de l’anonymat, 
d’autre part en ce qui concerne le type de remarques et de critères acceptés (taille ? couleur de 
peau ? allure générale ? impressions de l’enquêteur sur la personne, sur ses vêtements ?). Un 
autre essai fait par une enquêtrice a été de donner des cartons de couleur différente aux 
personnes ayant accepté.  

6.3 Le questionnaire  

D’après les enquêteurs, le questionnaire est assez mal adapté aux personnes dont la situation 
vient juste de changer (sortie de prison, arrivée récente dans la ville, etc.). En particulier, la 
description de la situation pendant les sept derniers jours ne rend pas bien compte de la 
situation actuelle. 

La mise en page peut être améliorée, en particulier les filtres qui ne sont pas assez visibles. 
Peut-être faudrait-il prévoir des volets sur le côté du questionnaire qui facilitent le passage des 
filtres et permettent aux enquêteurs d’accéder rapidement aux différentes parties, comme cela 
a déjà été fait pour d’autres enquêtes. 

Certaines questions sont trop longues, par exemple lorsqu’on a voulu préciser les situations à 
prendre en compte. Exemple : « Sur les 7 derniers jours, avez-vous mangé à midi ou le soir 
dans un point-soupe, une distribution de repas ou de sandwiches, un autre lieu de restauration 
gratuit ou peu coûteux, autre que les restaurations rapides, et repas offerts par des particuliers 
et autre que dans le centre où vous avez ensuite dormi ? ».Ce problème ne se reposera pas 
pour SD2012, puisque comme pour SD2001 chaque lieu de repas sera détaillé11 et la 
vérification sera faite a posteriori. C’était impossible pour EMSA2009 puisque qu’il aurait 
fallu un semainier sur les repas du matin, du midi et du soir, l’usage des accueils de jour et la 
rencontre d’une maraude, soit 5 x 7 questions. 

Le terme « éducateur » semble poser problème. 

Un questionnaire d’une durée plus longue nécessitera évidemment un nombre d’enquêteurs 
plus grand et/ou un nombre plus faible de questionnaires par visite, afin que le nombre de 
questionnaires recherché puisse être réalisé dans le temps de l’ouverture du service. Par 
ailleurs les enquêtés peuvent avoir du mal à attendre, tout particulièrement s’ils doivent 
ensuite se rendre dans un centre d’hébergement où les places ne leur sont réservées que 
jusqu’à une certaine heure. 

Un questionnaire plus long semble impossible à passer en suivant les équipes mobiles (c’était 
déjà la conclusion de l’enquête INED de 2002 sur les services itinérants). 

6.4 Les cadeaux 
Les ponchos et les bonnets ont été généralement bien acceptés. Certains les ont refusés en 
disant qu’ils n’en avaient pas besoin. Dans d’autres cas, notamment une association qui reçoit 
des femmes, l’enquêtrice n’a pas proposé le poncho, qu’elle jugeait peu approprié à la 
situation des femmes qu’elle rencontrait. Elle a donné un atlas qui était le cadeau prévu pour 
                                                 
11 La question dans SD2001 est : “où vous êtes-vous procuré un repas les sept derniers jours ? ». Les réponses 
proposées énumèrent plusieurs types de repas (1. dans un point-soupe ou une distribution gratuite ou un 
restaurant social très peu coûteux, 2. dans le restaurant ou la cantine du foyer ou du centre ou la personne dort, 3. 
repas cuisiné chez la personne, etc.). Dans le cas de la réponse 1 on demande le nom et l’adresse de la structure 
d’aide et par la suite on recherche si cette structure fait partie de la base de sondage.  



une autre enquête de l’INSEE et dont il restait des exemplaires à la Direction Régionale. 
L’idée de chaussettes chaudes a été suggéré par certaines personnes ayant répondu. 

Le fait que ces cadeaux soient visibles ont parfois permis aux enquêteurs(trices) de repérer 
ceux qui avaient déjà répondu. Toutefois, ces ponchos ou bonnets pouvaient aussi avoir été 
donnés par une personne ayant répondu à une autre, qui n’avait pas répondu mais qui en avait 
besoin. Il faut par conséquent veiller à ce que ce cadeau, s’il devait à nouveau être visible (ce 
qui n’est pas nécessairement souhaitable), ne soit pas utilisé comme un critère de sélection 
des personnes. 

Il faut prévoir nettement plus de cadeaux que d’enquêtes à réaliser car la gestion des cadeaux, 
quand le nombre est trop limité, devient très compliquée si ce n’est impossible en fin de 
collecte.  

6.5. Point divers 
Il ne faut pas oublier de s’assurer, dans le cas où les enquêteurs auraient à monter dans un 
véhicule (équipe mobile), que l’assurance du véhicule les couvre aussi (cela a été fait pour 
EMSA). Plus généralement, il faut s’assurer des limites de la couverture professionnelle des 
enquêteurs quand ils sont sur le terrain et lister ces limites (s’il y en a) dans les instructions 
aux enquêteurs et pendant la formation. En particulier, quelle est la couverture des enquêteurs 
en cas d’agression (cas qui ne s’est encore jamais présenté) ? 

Bien que Barbara Schuch, chargée du suivi de la collecte, ait aussi assuré une permanence 
maximum (en quelque sorte une astreinte 24h/24), un appel d’enquêteurs sur un problème de 
méthode, un soir, est resté sans réponse. Dans la mesure où il est impossible de garantir une 
réponse immédiate à tous les appels, un deuxième contact, correspondant à une autre 
personne qui serait un deuxième recours possible, semble nécessaire pendant toute la durée du 
terrain (y compris tard le soir). De plus, et bien que cela n’ait jamais été jusqu’à présent 
nécessaire, le numéro de la police et des pompiers, et du SAMU, devrait être donné aux 
enquêteurs avant de commencer le terrain.  

Les éléments de rémunération doivent tenir compte de plusieurs facteurs propres à ce type 
d’enquête (on peut « perdre » un questionnaire, avoir des longs temps d’attente, etc. Pour plus 
de détails voir le bilan de gestion en annexe.  

Question de la présence sur le terrain d’autres enquêtes (avec parfois les mêmes enquêteurs) : 
sur Toulouse il y a une partie du recensement des communautés chaque année, donc pour les 
usagers des centres d’hébergement il peut y avoir une confusion (ce sera aussi le cas en 2012, 
d’autant plus que SD2012 passera aussi dans les centres d’hébergement). De plus une partie 
de l’échantillon de l’enquête OFDT 2009 sur la consommation de substances psychoactives 
par les personnes sans domicile a été tirée sur Toulouse et l’enquête s’est déroulée juste après 
EMSA. 

Prévoir du petit matériel comme des lampes (frontales ?) et la plastification des cartes-codes 
pour faciliter la passation, surtout en extérieur le soir. 

S’assurer qu’on dispose d’un outil de suivi du terrain (Excel ou Access par exemple) qui 
permette une vérification quotidienne de la différence entre questionnaires attendus et 
questionnaires faits, questionnaires rentrés, vérifiés, et une mise à jour des reports de dates, 
des annulations, etc. 

« Ils ne disent pas toujours la vérité » : cette réflexion d’enquêteurs rappelle, si nécessaire, 
qu’il n’est pas inutile d’aborder ce thème lors des formations. La question se pose-t-elle pour 
les autres enquêtes ? Les répondants disent-ils toujours la vérité ? Qu’est-ce que la vérité alors 



qu’on répond à un questionnaire, entre ce qu’on a compris de la question, ce qu’on choisit de 
répondre, et la « vérité » ? Est-ce qu’une information donnée par un tiers est fiable ? Doit-on 
la prendre en compte ?  

Enfin, la conclusion d’une enquêtrice à ce bilan de collecte pourrait être reprise en 
introduction à la formation : « Le terrain, c’est l’adaptabilité » 

 





Troisième partie : résultats et conclusions 





Les résultats suivants sont provisoires et susceptibles de rectifications ultérieures. Ils 
portent sur les fichiers du 15 octobre 2009 pour les individus, du 08 septembre 2009 pour les contacts. 

1. Les contacts 

1.1 Le nombre de contacts 

564 fiches contacts ont été réalisées, dont 7 « hors lot » correspondant à des questionnaires 
réalisés en roumain et non intégrés à l’échantillon, car ils n’ont pas fait l’objet de la procédure 
de tirage aléatoire. 38 de ces 564 fiches n’ont pas donné lieu à un questionnaire (quatre 
contacts à la suite qui n’ont pu aboutir à un questionnaire, ou pas assez de personnes dans le 
service pour avoir quatre contacts comme prévu par les règles de tirage, etc.). L’échantillon 
correspond donc à 557 fiches contact. L’analyse qui suit concerne seulement ces fiches. 

Nombre de contacts par fiche 

Nombre de contacts sur la fiche Nombre de fiches % de fiches 

Un contact 315 57 

Deux contacts 107 19 

Trois contacts 67 12 

Quatre contacts 68 12 

Ensemble 557 100 

Source : INSEE/INED, EMSA2009, fiches de contacts. 

1002 contacts ont été répertoriés. Plus de la moitié des fiches (315, soit 57 %) n’ont nécessité 
qu’un contact. Le nombre de questionnaires obtenus est de 519, soit un taux de réussite de 
52 %. Toutefois, si on exclut les contacts qui ne pouvaient donner lieu à un questionnaire car 
la personne n’était pas francophone, ou pas en état de répondre, ou avait déjà répondu, le 
nombre de contacts passe à 683 et le taux à 76 %. 

1.2 Relation entre âge, sexe et issue du contact 

Age médian et pourcentage d’hommes parmi les contacts selon l’issue du contact 

Type d’issue du contact Effectifs % hommes (effectifs) Age médian 

Ensemble des contacts 1002 90 (889) 40 

Acceptations immédiates 385 89 (336) 40 

Reports 153    

dont avec questionnaire 134 90 (119) 43,5 

dont sans questionnaire 19 89* (17) 35 

Déjà interviewé 148 95 (138) 40 

Refus 145 91 (131) 40 

Non francophones 153 87 (131) 35 

Réalisation impossible  18 94* (17) 48,5 

Source : INSEE/INED, EMSA2009, fiches de contacts. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 



Parmi les 1002 contacts, le sexe est connu dans 987 cas : il y a 99 femmes, soit 10% des 
contacts, et 889 hommes. Le pourcentage de femmes est un peu plus élevé parmi les 
personnes non francophones (13 % pour 20 femmes contactées), qui arrivent parfois de 
l’étranger en famille. Il paraît plus faible parmi les personnes déjà interviewées (5 %, soit 8 
femmes) et celles qui ne peuvent être enquêtées (6 %, soit 1 femme), mais les effectifs de ces 
catégories sont trop faibles pour en tirer la moindre indication. 

L’âge médian des personnes contactées est de 40 ans. Il est plus élevé parmi les personnes 
qu’il n’a pas été possible d’interroger (48,5, mais il n’y a que 18 contacts dans ce cas) et les 
personnes qui ont réalisé le questionnaire après report ; et plus faible parmi les non 
francophones et ceux qui ont demandé à reporter le questionnaire mais ne l’ont pas réalisé. 

Distribution par âge selon l’issue du contact (en %) 

Tranches 
d’âge 

Ensemble 
des 
contacts 

Acceptations 
immédiates 

Report avec 
questionnaire 

Report sans 
questionnaire 

Déjà 
interviewé 

Refus Non 
francophones 

Réalisation 
impossible 

Moins de 
25 ans 

8 10 8* 21** 6** 8* 4** 11** 

25 à 34 
ans 

24 24 20 21** 22 24 32 17** 

35 à 54 
ans 

52 54 55 36** 50 53 51 39** 

55 ans 
ou plus 

16 13 18 21** 22 15* 12* 33** 

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 

Source : INSEE/INED, EMSA2009, fiches de contacts. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

Lecture : Sur 100 contacts, 8 ont été pris auprès de personnes de moins de 25 ans. Sur 100 contacts ayant donné lieu à 
une acceptation immédiate du questionnaire, 10 ont été pris auprès de personnes de moins de 25 ans. 

Ces résultats sont confirmés par l’étude de la distribution par âge, qui varie peu selon l’issue 
du contact, du moins lorsque les effectifs sont suffisants. On y retrouve une plus grande 
jeunesse des non francophones.  

1.3 L’effet du type de service 

Rappelons qu’à Toulouse, certains services comme le restaurant du Grand Ramier accueillent 
un très grand nombre de personnes, parmi lesquelles seule une proportion assez faible est sans 
abri (comme pour l’ensemble des distributions de repas étudiées lors de SD2001, 
particulièrement lorsqu’il s’agit de repas servis à l’intérieur), et, par ailleurs, d’autres services 
comme les équipes mobiles (au sens large) rencontrent relativement moins de personnes mais 
parmi celles-ci la proportion de sans-abri est plus élevée. Nous avons donc moins 
échantillonné dans les grands services de restauration que dans d’autres. Cela n’a donc pas de 
sens de regarder, par exemple, la proportion de chaque type de service parmi les contacts 
auprès de femmes. On peut, en revanche, regarder par grands types de services la proportion 
de chaque sexe et des diverses tranches d’âge. 



 

Age et sexe des personnes contactées selon le type de service (en %) 

Type de service Moins de 35 ans 35 à 54 ans 55 ans ou plus Hommes Femmes 

Accueil 38 51 11 88 12 

Petit déjeuner 
extérieur 

28 54 18* 86 14* 

Petit déjeuner 
intérieur 

12** 49 39* 95 5** 

Equipe mobile 27 59 14 93 7* 

Repas de midi 
(intérieur) 

25 49 26 82 18* 

Repas du soir 
extérieur 

39 49 12 89 11 

Repas du soir 
intérieur 

31 54 15* 97 3** 

Source : INSEE/INED, EMSA2009, fiches de contacts. 

On a dû regrouper les moins de 25 ans et 25-34 ans pour des raisons d’effectifs, ce qui 
dissimule une proportion de moins de 25 ans relativement élevée dans les contacts auprès des 
équipes mobiles. C’est dans les accueils (rappelons que notre échantillon comportait un 
accueil pour toxicomanes où nous avons rencontré une forte proportion de jeunes) et dans les 
repas du soir que la proportion de contacts avec des moins de 35 ans est la plus élevée. Les 
plus de 55 ans, eux, se trouvent en plus forte proportion dans les repas de midi et (avec un 
faible effectif) les petits déjeuners intérieurs. 

Les femmes sont toujours en proportion faible, un peu plus forte dans les accueils (il y avait 
un accueil réservé aux femmes dans notre échantillon de services), les repas de midi et les 
repas du soir à l’extérieur. 

2. Établir les pondérations 
L’échantillon compte 519 questionnaires, plus les 7 questionnaires hors échantillon conduits 
en roumain auprès de non francophones parlant cette langue. L’examen des premiers résultats 
montre que deux des questionnaires de l’échantillon sont hors champ (un mineur âgé de 17 
ans et une personne qui accompagnait quelqu’un à Médecins du Monde). 

Afin de pouvoir exploiter les questionnaires, il est nécessaire de déterminer la pondération de 
chacun, ou plutôt deux pondérations, la première correspondant aux prestations (et découlant 
de la probabilité de tirage des couples services x jour), la seconde correspondant aux 
individus. Pour calculer cette seconde pondération il faut connaître le lien des individus avec 
les différentes bases de sondage, c’est-à-dire le nombre de fois où la personne enquêtée a 
utilisé les services de chaque type durant la semaine précédant l’enquête. Après un premier 
calcul de pondérations, il est apparu que deux enquêtés avaient des pondérations très élevées, 
dues à une fréquentation très faible des services combinée avec une enquête dans un service 
sous-échantillonné. On a décidé de les supprimer de l’analyse car leur présence déformait les 
résultats. L’analyse porte donc sur 515 questionnaires. 



2.1 Les personnes dont on ne connaît pas l’utilisation des services 

Pour 49 personnes, il n’a pas été possible de déterminer l’intensité de leur utilisation des 
services. 

Dans un petit nombre de cas (4), il s’agit de personnes qui déclarent avoir utilisé au moins un 
service d’aide, mais ont répondu « ne sais pas » (ou n’ont pas répondu) à la (ou les) 
question(s) sur la fréquence d’utilisation. 

Tous les autres ont répondu non à toutes les questions sur le fait d’avoir utilisé un service. 
Deux cas peuvent se présenter (y compris se combiner) : ces personnes ne considèrent pas le 
lieu où elles sont enquêtées comme un lieu de restauration, de prise de petit déjeuner, 
d’accueil, ou de contact avec une équipe mobile (au sens de l’enquête) ; ou elles prennent au 
pied de la lettre la question sur l’utilisation des services au cours des sept jours précédents, et 
n’ont pas utilisé de services pendant la semaine précédant le jour de l’enquête (mais 
seulement ce jour-là). 

Un exemple du premier cas de figure est probablement ce qui s’est passé pour 14 utilisateurs 
du même lieu d’accueil (un centre pour toxicomanes qui accueille beaucoup de jeunes). Ces 
utilisateurs sont, pour l’essentiel, dans leur propre logement, ou hébergés par un tiers (les 
parents ?), et le lieu est plutôt connu d’eux comme un SAS ou CSST c’est à dire un centre 
d’accueil et de soins spécialisés dans le traitement des dépendances. On peut se demander si 
les personnes enquêtées dans d’autres lieux n’auraient pas non plus, dans leurs réponses, 
considéré que ce lieu n’était pas un accueil, ce qui permettrait de l’enlever du champ de 
l’enquête.  

Parmi les autres cas, il semble qu’il y ait un certain nombre de personnes dont la situation 
vient de se modifier, par exemple des sortants de CHRS dont la fréquentation des services va 
changer puisque, par exemple, ils ne pourront plus prendre leur petit déjeuner dans le centre. 

On peut alors ne pas prendre en compte ces personnes dans les estimations, ou leur attribuer 
un nombre d’utilisations probables en tenant compte du fait qu’il y en avait une le jour de 
l’enquête. Ce nombre peut être de 1 (l’utilisation minimum, qu’il est raisonnable de supposer 
non nulle puisque les personnes ont été enquêtées dans un service) ou supérieur. On a testé la 
valeur 8 attribuée à tous les utilisateurs dont le nombre de liens ne pouvait être déterminé à 
partir du questionnaire. 8 est aussi la valeur médiane des liens que l’on obtiendrait en ne 
prenant pas en compte les liens non spécifiés ou en leur attribuant la valeur 0. Une autre 
variante possible est d’attribuer à chaque enquêté dont les liens ne sont pas déterminés une 
valeur (moyenne ou médiane) sur l’ensemble des liens des personnes qui ont répondu sur leur 
utilisation des services et qui leur sont proches (par exemple qui ont la même situation de 
logement habituelle). Etant donné les principes de la pondération par le partage des poids, les 
résultats se rapprochent d’autant plus de ceux négligeant les personnes sans liens établis que 
le nombre de liens imputés est élevé (puisque alors le poids des personnes concernées est 
faible). Dans ce qui suit, après avoir comparé différentes solutions dans un tableau qui montre 
une relative stabilité des estimations, on choisira pour le reste de l’exploitation la solution qui 
consiste à imputer aux personnes ne déclarant pas de liens la médiane des liens déclarés par 
les personnes qui ont répondu et qui ont la même situation de logement habituelle (en 6 
postes : 1. dormant habituellement dans un lieu non prévu pour l’habitation - c’est-à-dire 
sans-abri au sens du recensement ; 2. dormant habituellement dans un service d’hébergement, 
centre collectif, appartement ou chambre d’hôtel ; 3. disposant d’un logement personnel ; 4. 
en squat, 5. hébergé par un tiers, 6. autre situation). Ces médianes sont respectivement : 



 

Nombre médian de liens avec les services selon la situation de logement 
habituelle 

Situation de logement 
habituelle 

Effectif 
concerné 

% concerné (sans 
pondération) 

Nombre médian de 
liens (pour les 

personnes qui en ont 
déclaré) 

Dormant 
habituellement dans un 
lieu non prévu pour 
l’habitation 

122 24 10 

Dormant 
habituellement dans un 
service d’hébergement 

136 26 9 

Disposant d’un 
logement personnel 

127 25 6 

En squat 47 9 8 

Hébergé par un tiers 59 11 8 

Autre 24 5 10 

Ensemble 515 100 8 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. N=515 questionnaires. Données non pondérées. 

Pour l’enquête nationale 2012 : il faudra réfléchir aux instructions à donner aux enquêteurs. 
Toutefois, la fréquentation étant donnée à partir d’un semainier décrivant l’ensemble des lieux 
(y compris privés) où les personnes dorment et mangent, il semble que cette difficulté ne 
devrait pas se produire, puisque on ne demande pas aux personnes d’évaluer elles-mêmes si 
les lieux où elles se sont rendues sont ou non des centres d’hébergement, des lieux de 
restauration gratuite, des accueils de jour, etc. (mais les problèmes de mémoire demeurent 
entiers). Dans EMSA2009, étant donné le nombre de types de services enquêtés, on ne 
pouvait pas poser 7x5 questions aux personnes interrogées sur leur emploi du temps. Cela 
aurait nui à la qualité de l’enquête (questionnaires incomplets, refus). 

Le graphique suivant montre la courbe de Gini des pondérations. Elle s’écarte beaucoup de la 
diagonale, les pondérations étant très dispersées. Cette dispersion est due, d’une part, à la 
dispersion du nombre de liens entre les enquêtés, puisque quatre types de services étaient 
échantillonnés et donc le nombre de liens potentiels assez élevé ; d’autre part, au fait que 
certains services où se rendent de nombreuses personnes qui ne sont pas sans-abri ont été 
sous-échantillonnés. Pour SD2012, où il serait tentant de suréchantillonner les services de 
restauration en extérieur où les sans-abri sont plus nombreux (afin qu’il y en ait davantage 
dans l’échantillon et qu’on puisse ainsi étudier leurs trajectoires, leur utilisation des services 
d’aide et leurs caractéristiques socio-démographiques avec une meilleure précision), et peut-
être d’introduire d’autres types de services, il faut réfléchir à ne pas avoir des pondérations 
aussi dispersées. En effet, des pondérations très dispersées font qu’un petit nombre de 
questionnaires ont un impact très important sur les estimateurs, ce qui est le cas ici. C’est 
pourquoi nous avons essayé de mesurer, par exemple, la fréquentation des services, avec 
plusieurs approches (plus restreinte ou plus large) (pour plus de détails sur les facteurs 
conduisant à la dispersion des pondérations voir Insee-Méthodes n°116). 



Lecture : 50 % des questionnaires représentent environ 10 % du poids. 

2.2 Les personnes hors champ et les doublons 

Les hors champ : sur les 519 questionnaires de l’échantillon, un a été écarté de l’analyse car 
la personne interrogée avait 17 ans. Une autre personne enquêtée à la permanence médicale de 
Médecins du Monde a été écartée car l’enquêteur s’est aperçu qu’il ne s’agissait pas d’un 
utilisateur du service, mais d’une personne qui accompagnait un utilisateur malade. 

Les doublons : en principe, si une personne avait déjà été interrogée et le déclarait, 
l’enquêteur la notait sur la feuille de contact comme « déjà interviewée » et la remplaçait. 

Mais il peut arriver que certains ne préviennent pas qu’ils ont déjà été interrogés, même si le 
port du « cadeau » (bonnet, écharpe) était une indication de possible rencontre précédente. 
Les responsables de l’enquête ayant respecté le désir des associations de ne pas demander 
d’autres renseignements sociodémographiques que le sexe et l’âge (en particulier ni le mois ni 
le département de naissance), ni d’initiales ou de prénom, il n’est pas possible de repérer ces 
éventuels doublons dans l’enquête. Ainsi, vu que les enquêtés sont, pour l’essentiel, des 



hommes entre 20 et 70 ans, si on regarde uniquement l’âge et le sexe, on trouve dans 
l’échantillon de nombreuses personnes ayant le même âge et le même sexe. Pour 65 
combinaisons différentes d’âge et de sexe, il y a plusieurs (et parfois de nombreuses) 
personnes correspondantes. Par exemple, il y a 10 hommes de 54 ans, 11 de 56 ans, 25 de 40 
ans… Seules 27 combinaisons (surtout des femmes) ne correspondent qu’à une seule 
personne. Si on tient compte du lieu où la personne dort habituellement (à supposer qu’elle 
réponde toujours de la même façon, ce qui n’est pas nécessairement vérifié), 103 
combinaisons correspondent à plus d’une personne, 218 à une seule. Les effectifs 
correspondant à chaque combinaison diminuent mais on trouve encore, par exemple, 9 
hommes de 40 ans qui dorment habituellement dans un logement dont ils sont propriétaires ou 
locataires. Il est impossible de dire si ces questionnaires correspondent vraiment à des 
personnes identiques. 

Plusieurs questionnaires peuvent présenter les mêmes valeurs pour plusieurs variables 

Variables utilisées Nombre de 
combinaisons 

correspondant à un seul 
questionnaire 

Nombre de 
combinaisons 

correspondant à 
plusieurs questionnaires 

Exemple de 
combinaisons 

correspondant à 
plusieurs questionnaires 

Age et sexe 27 65 25 hommes de 40 ans 

Age, sexe et type de lieu où 
on dort habituellement 
(code détaillé) 

218 103 

9 hommes de 40 ans 
dormant habituellement 

dans un logement dont ils 
sont propriétaires ou 

locataires 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données non pondérées. N=515 questionnaires. 



 

2.3 L’estimation du nombre de prestations 

L’estimation du nombre moyen de prestations par semaine (s’adressant à des majeurs 
francophones) ne dépend pas de la valeur donnée aux liens. On le rapproche du nombre de 
prestations dans la base de sondage de départ. 

Nombre de prestations par semaine (estimé et dans la base de sondage) 

 

Type de service 
Nombre 

d’observations 

Nombre 
moyen 

estimé de 
prestations 

par 
semaine 

Nombre 
moyen 
dans la 
base de 
sondage 

Accueil 144 1028 630 

Maraude, 
équipe mobile 

91 319 505 

Petit déjeuner 
fixe à l’extérieur 

23 507 

Petit déjeuner 
fixe à l’intérieur  

17 213 

925 

Petit déjeuner 
itinérant à 
l’extérieur 

9 16 60 

Restauration de 
midi à 

l’intérieur 
35 1917 1070 

Restauration du 
soir à l’extérieur 

131 1150 

Restauration du 
soir à l’intérieur  

67 2178 

4630 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. N=515. Données pondérées 
(pondérations des prestations). 

Les différences peuvent être dues à plusieurs facteurs : difficulté pour les responsables à 
estimer le nombre de prestations fournies par leur service ; modification de la fréquentation 
ou du fonctionnement du service entre la constitution de la base et l’enquête. 

En revanche, le nombre d’utilisateurs (y compris logés), de sans-domicile et de sans-abri 
dépend beaucoup des hypothèses faites pour imputer des liens. 

Dans ce qui suit on qualifie de sans domicile (au sens SD2001) les personnes qui ont passé la 
nuit précédant l’enquête dans un lieu non prévu pour l’habitation ou dans un service 
d’hébergement ; de sans-abri au sens de SD2001 ceux des sans-domicile qui ont passé la nuit 
précédant l’enquête dans un lieu non prévu pour l’habitation ; et de sans-abri au sens du 
recensement ceux qui dorment habituellement dans un tel lieu. 



Rappelons qu’un bonne partie des 49 personnes sans « lien » sont logées ou hébergées par un 
tiers : sur 49 personnes, 17 sont logées et 11 hébergées par une tierce personne. Lorsque les 
hypothèses sur les liens varient, c’est donc principalement le nombre d’utilisateurs non sans 
domicile qui varie. 

2.4 Le nombre d’utilisateurs, de sans-domicile et de sans-abri 

Nombre d’utilisateurs des services selon leur situation de logement 

 
Sans compter les 
enquêtés de liens 
non déterminés 

Hypothèse : lien=1 
Hypothèse : lien=8 

(médiane) 

Hypothèse : 
lien=médiane des 

liens pour ceux qui 
dorment 

habituellement 
dans un endroit 

similaire 

Situation N 

Nombre 
moyen de 
personnes 

par semaine  

N 

Nombre 
moyen de 
personnes 

par 
semaine  

N 

Nombre 
moyen de 
personnes 

par 
semaine  

N 

Nombre 
moyen de 
personnes 

par 
semaine  

Sans-abri sens 
RP 

466 266 515 279 515 268 515 268 

Sans-abri sens 
SD2001 

466 252 515 273 515 255 515 254 

Sans-domicile 
sens SD2001 

466 581 515 697 515 596 515 594 

Utilisateurs 
des services 

466 1339 515 1690 515 1383 515 1386 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. N=515 questionnaires. Trois jeux de pondérations selon les imputations 
faites pour les liens (utilisation des services) inconnus. 

On constate aussi que le nombre de sans-abri au sens de SD2001 (définis par la situation de 
logement la nuit précédant l’enquête) est très proche de celui des sans-abri au sens du RP 
(définis par la situation habituelle). Ces deux définitions ne correspondent pas à des 
ensembles dont l’un serait inclus dans l’autre de façon mécanique ; il est donc difficile de 
savoir si ce résultat est propre à la ville de Toulouse, se rencontre dans d’autres villes, ou est 
une généralité. 



3. Principales caractéristiques des enquêtés selon leur situation de logement 
Dans ce qui suit, la pondération est celle calculée en donnant aux liens manquants la valeur 
médiane pour les personnes ayant la même situation de logement habituelle. 

3.1 Situation de logement habituelle et la nuit précédant l’enquête 

La distribution des enquêtés selon leur situation de logement (en six postes) n’est pas très 
différente selon la référence temporelle (situation habituelle ou la nuit précédant l’enquête). 
Environ un enquêté sur cinq est sans-abri, et un autre est dans un service d’hébergement. Par 
exemple, au total environ deux sur cinq sont sans domicile.  

Situation de logement habituelle et la nuit précédant l’enquête 

Situation de logement  habituelle (%) 
la nuit précédant 

l’enquête (%) 

Dormant dans un lieu non prévu 
pour l’habitation (=sans-abri) 

19 18 

Dormant dans un service 
d’hébergement (=autre sans-
domicile) 

24 25 

En squat 7 7 

Hébergé par un tiers 11 16 

Disposant d’un logement personnel 34 30 

Autre 4 4 

Ensemble 100 100 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. N=515 questionnaires. 

Les passages entre la situation de logement habituelle et celle de la nuit précédant l’enquête 

Situation de logement (%, effectifs) 
Habituelle  La nuit 

précédant 
l’enquête Sans-abri 

Autre sans-
domicile 

En squat 
Hébergé 
par un tiers 

Disposant d’un 
logement 
personnel 

Autre  Ensemble 

Sans-abri 15 (95) 3 (7) 0 (0) 0 (2) 0 (0) 0 (3) 18 (107) 
Autre sans-
domicile 

1 (12) 20 (116) 0 (5) 1 (2) 2 (5) 0 (2) 25 (142) 

En squat 0 (2) 0 (1) 7 (40) 0 (0) 0 (0) 0 (0) 7 (43) 
Hébergé par 
un tiers 

2 (7) 1 (7) 0 (2) 11 (55) 1 (3) 1 (3) 16 (77) 

Disposant 
d’un logement 
personnel 

0 (0) 0 (1) 0 (0) 0 (0) 30 (117) 0 (1) 30 (119) 

Autre 0 (6) 0 (4) 0 (0) 0 (0) 0 (2) 3 (15) 4 (27) 
Ensemble 19 (122) 24 (136) 7 (47) 11 (59) 34 (127) 4 (24) 100 (515) 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. N=515 questionnaires. 

Lecture : 15 % des utilisateurs étaient sans abri à la fois de façon habituelle et la nuit précédant l’enquête. 2 % 
étaient habituellement sans-abri mais avaient dormi chez un tiers la veille de l’enquête. 

Globalement, la répartition des utilisateurs selon leur situation de logement habituelle est 
proche de celle relative à la situation la nuit précédant l’enquête. Toutefois, on observe des 



passages entre les situations : même ceux qui ont d’ordinaire un logement personnel peuvent 
se faire héberger. Les modifications de la situation de logement correspondent aussi à des 
situations récentes, qu’elles soient ou non durables. Par la suite, on déclinera généralement les 
résultats selon la situation de logement habituelle ; les ordres de grandeur ne sont pas très 
différents si on les regarde selon la situation la veille de l’enquête, mais la situation habituelle 
nous a semblé plus adéquate pour examiner les réponses à des questions portant sur le passé 
(utilisation des services pendant la semaine précédente ou au cours du mois précédent). 

3.2 Démographie 

Age et sexe 

La répartition par sexe fait apparaître 91 % d’hommes et 9 % de femmes parmi les utilisateurs 
de services toulousains hors hébergement. Le pourcentage de femmes est très comparable 
avec les valeurs obtenues lors d’enquêtes précédentes auprès de personnes dans des situations 
voisines. L’enquête SD2001 de l’INSEE donnait un pourcentage de femmes de 7 % parmi les 
personnes passant la nuit dans un lieu non prévu pour l’habitation, et de 10 % dans les centres 
d’urgence. L’enquête de l’INED SI2002 auprès des personnes contactées par les services 
itinérants à Paris donnait un pourcentage de 16 %, compatible avec les données du 
Samusocial de Paris, et dont la valeur, qui peut paraître élevée, peut s’expliquer en partie par 
le fait que les services itinérants recherchent les personnes qu’ils jugent les plus vulnérables 
(en particulier les femmes) lorsqu’ils ne les trouvent pas à leur place habituelle. 

Distribution par âge et sexe des utilisateurs des services d’aide toulousains  
(hors hébergement) (en %) 

Age Hommes  Femmes Ensemble 

moins de 25 
ans 

8 9* 8 

25 à 34 ans 19 16* 19 

35 à 54 ans 61 55* 60 

55 ans ou plus 12 20* 13 

Total 100 100 100 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. N=515 
questionnaires. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

Présence de conjoint ou d’enfants 

11 % des utilisateurs des services toulousains déclarent vivre avec un conjoint, et 4 % avec 
des enfants (le plus souvent un seul). Les enfants ont généralement moins de 18 ans. Environ 
la moitié des adultes qui vivent avec un enfant sont aussi en couple, et la plupart vivent dans 
leur logement personnel ou chez des amis, mais on trouve aussi des sans-domicile hébergés 
par un organisme, et quelques sans-abri. 



 

3.3 Utilisation des services et attentes 

A Toulouse, le restaurant social du Grand Ramier, et d’autres distributions de repas chauds 
(Camions du Cœur, Main Tendue, etc.) fournissent des repas à de très nombreuses personnes. 
Ce n’est donc pas étonnant que les utilisateurs des services toulousains soient nombreux à 
utiliser ces services de repas. Environ la moitié n’utilisent d’ailleurs que ce type de service12. 

Nous avons pris comme définition de l’utilisation la semaine précédant l’enquête le fait 
d’avoir répondu oui à la question sur l’utilisation au cours des sept derniers jours. Nous avons 
considéré comme utilisateurs d’un service donné les quelques personnes qui y étaient 
enquêtées et ne répondaient pas positivement. 

Les utilisateurs des services toulousains hors hébergement selon les services qu’ils 
utilisent la semaine précédant l’enquête 

 % des utilisateurs 

Type de 
service 

utilisant ce 
type de service 

utilisant ce type de 
service mais pas les 
repas de midi ou du 

soir 

utilisant seulement ce 
type de service (et pas les 
autres parmi les services 

enquêtés) 

Repas midi et 
soir 

82 - 45 

Petits 
déjeuners 

25 9 6* 

Accueils 35 9 5 

Équipes 
mobiles 

10 4 3 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. N=515 questionnaires. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

Lecture : 35 % des personnes enquêtées se sont rendues au moins une fois dans un 
accueil de jour ou de nuit la semaine précédant l’enquête. 9 % sont allées dans les 
accueils mais pas dans les repas de midi ou du soir. 5 % n’ont pas utilisé un autre type de 
service parmi ceux enquêtés (repas de midi ou du soir, petits déjeuners ou équipes 
mobiles et maraudes). 

                                                 
12 Nous parlons ici des services utilisés (les personnes pouvant avoir été enquêtées ailleurs). 



 

Un endroit où déposer ses affaires 

Pour cette question (« actuellement, avez-vous un ou plusieurs endroits où vous pouvez 
laisser vos affaires ? »), on n’interrogeait pas ceux qui sont propriétaires ou locataires de leur 
logement, ou qui disposent d’un logement par l’intermédiaire d’un organisme d’aide. On 
demandait ensuite de préciser dans quel type d’endroit. Deux réponses étaient possibles. 

Type d’endroit où on peut laisser ses affaires selon la situation de logement habituelle (%)  

Situation de logement habituelle 

dont  

Laisse ses affaires : 

Ensemble 
sans-abri 

autre sans-
domicile 

en squat 
hébergé par 

un tiers 

Dans un centre 
d’hébergement 

19 0** 58 0** 0 

Dans une association, 
auprès d’une assistante 

sociale, etc. 
6 5* 7* 2** 3** 

Chez un membre de la 
famille 6* 10** 1* 2** 12* 

Chez un ami, une 
connaissance 

30 15* 5* 50* 83 

Dans un hôtel, une 
consigne, un box, un local 

4 2** 8* 3** 0 

Dans un lieu non prévu 
pour l’habitation  

6 20* 0* 0 0 

Dans un squat 3* 1** 0 24* 0 

Ne dispose pas d’un lieu 
où laisser des affaires 

28 45 28 21* 2** 

Utiliserait une bagagerie 1 55 46 71 45* 47 

1. « s’il existait à Toulouse un endroit sûr et peu coûteux où laisser ses affaires, comme une bagagerie ou des 
casiers fermés à clé, est-ce que vous l’utiliseriez ? ». Deux réponses étant possibles, le total des lignes ne fait pas 
100. 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. 

Champ : utilisateurs de 18 ans et plus ne dormant pas de façon habituelle dans un logement dont ils sont 
propriétaires ou locataires ou qui leur est procuré par un organisme d’aide (n=373).  

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

Un peu moins du tiers des enquêtés ne disposent pas d’un lieu où laisser leurs affaires. C’est 
surtout le cas des personnes sans-abri, qui sont 45 % à ne pas avoir un tel lieu. Si la situation 
habituelle de logement est très liée à la possibilité de laisser des affaires (par exemple, 58 % 
des sans-domicile dans un service d’hébergement y laissent leurs affaires, 83 % des personnes 
hébergées par un tiers laissent leurs affaires chez une connaissance et 12 % chez un membre 
de leur famille), on voit que laisser des affaires chez un ami est fréquent pour la plupart des 
situations étudiées. 

Quelle que soit la situation de logement, près de la moitié des personnes sans logement 
utiliseraient une bagagerie, sauf pour les sans-domicile hébergés dans un centre ou un autre 



service d’hébergement, qui seraient 7 sur 10 à utiliser une bagagerie. Si les sans-abri ne sont 
que 46 % à formuler ce souhait, c’est peut-être qu’ils n’ont pas beaucoup d’« affaires » à 
laisser. 

Une adresse pour recevoir son courrier 

Une question similaire (« Actuellement, avez-vous une ou plusieurs adresses où vous recevez 
votre courrier ? ») était également posée seulement aux personnes ne disposant pas d’un 
logement (comme propriétaire, locataire, ou par l’intermédiaire d’une association). On leur 
demandait aussi si elles utiliseraient un service qui permettrait de recevoir tout leur courrier à 
une même adresse. 

Lieu où on reçoit son courrier selon la situation de logement habituelle (%) 

Situation de logement habituelle 

dont  

Reçoit son 
courrier : 

Ensemble 
sans-abri 

autre sans-
domicile 

en squat 
hébergé par un 

tiers 

Dans un centre 
d’hébergement 

9 6** 23 0 0 

Dans une 
association, auprès 

d’une assistante 
sociale, etc. 

52 61 55 43 35 

Chez un membre de 
la famille 

14 12** 2** 40** 23* 

Chez un ami, une 
connaissance 

10 2** 6** 2** 41 

Dans un hôtel, une 
poste, un squat, un 
camping, un autre 

endroit 

10* 5** 3** 4** 13** 

Ne dispose pas d’un 
lieu où recevoir du 
courrier 

15 25 14 8** 2** 

Utiliserait un 
service de courrier 
unique1 

23 23 19 40** 20** 

1. « s’il y avait une possibilité de recevoir tous vos courriers à une seule adresse, l’utiliseriez-vous ? » 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. 

Champ : utilisateurs de 18 ans et plus ne dormant pas de façon habituelle dans un logement dont ils sont 
propriétaires ou locataires ou qui leur est procuré par un organisme d’aide (n=373). 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

Ce sont surtout les sans-abri et ceux qui dorment habituellement dans un centre 
d’hébergement qui sont les plus nombreux à ne pas avoir d’adresse où recevoir du courrier. 
Les services de domiciliation, et les autres possibilités de recevoir du courrier auprès d’un 
service d’aide, d’une assistante sociale etc., sont utilisés par plus de la moitié des personnes 



concernées. La famille semble davantage sollicitée pour recevoir du courrier que pour laisser 
ses affaires. Environ deux personnes sur dix utiliseraient un système de courrier unique. 

Un endroit où dormir 

Afin de repérer les principales raisons pour lesquelles les personnes ne souhaitent pas ou ne 
peuvent pas dormir dans un centre d’hébergement, on a interrogé les personnes qui, la veille 
de l’enquête, avaient dormi dans un lieu non prévu pour l’habitation. Les effectifs de 
l’échantillon concernés sont assez faibles, donc les résultats sont à prendre avec des 
précautions particulières. 16 % ont répondu ne pas avoir pu rester dans le centre 
d’hébergement où ils dormaient, ou ne pas avoir pu aller dans l’un des centres d’hébergement 
ou dans le centre d’hébergement où ils voulaient dormir ; 69 % ont dit qu’ils ne voulaient pas 
dormir dans les centres d’hébergement.  

Les raisons pour lesquelles les personnes n’ont pas pu dormir dans un centre alors qu’elles le 
souhaitaient sont principalement le manque de place, suivi du fait d’avoir téléphoné trop tard 
(ce qui revient au même). En effet, 89 %* répondent positivement quand on leur demande 
s’ils ont dû partir ou ont été refusés par manque de place, 6 %** quand on leur demande s’ils 
sont arrivés ou ont téléphoné trop tard. 

Les personnes n’ayant pas voulu dormir dans un centre ont cité les raisons habituelles de ce 
choix, principalement la préférence pour l’indépendance (41 %*), le manque d’hygiène 
(16 %*), le manque de sécurité, le règlement, le désir de ne pas être avec les personnes qui 
fréquentent les centres, la présence d’un animal de compagnie. Environ 7 %** des personnes 
n’ont pas pu ou pas voulu aller dans un centre à cause de leur animal. 

Enfin, lorsqu’on lit les déclarations en clair des enquêtés, on y trouve le refus d’aller dans un centre pour 
quelqu’un qui sort de prison et ne souhaite pas retrouver une vie en collectivité, la peur de perdre la place pour sa 
tente, la préférence pour une autre solution comme dormir dans sa voiture ou dans un fourgon. 

Un animal pour compagnon 

Enfin, une question était posée aux personnes ne disposant pas d’un logement, sur la présence 
d’un animal les accompagnant. En effet, les animaux, s’ils permettent d’assurer une certaine 
sécurité et procurent compagnie et satisfaction affective, ne sont pas toujours acceptés dans 
les centres d’hébergement, et peuvent aussi rendre difficile l’hébergement chez un ami. Pour 
cette raison, ce sont essentiellement les personnes vivant en squat (37 %), et, à un moindre 
degré, les sans-abri (18 %) qui sont accompagnés d’un animal, alors que ce n’est le cas que de 
6 % des personnes hébergées par un tiers et presque inexistant chez les personnes déclarant 
passer habituellement la nuit dans un centre d’hébergement. 



 

Les distributions de repas chauds 

Utilisation des distributions de repas chauds midi et soir (%) 

Situation de logement habituelle 

Utilisation 
Sans-abri 

Autre sans-
domicile 

En squat 
Hébergé 

par un tiers 

Disposant 
d’un 

logement 
personnel 

Autre  
Ensemble 

La semaine 
précédant 
l’enquête 

79 85 91 66 84 96 82 

Cette 
semaine ou 
au cours du 
mois 
précédent 

82 92 95 82 85 99 87 

Ni l’un ni 
l’autre  

18 8 5** 18* 15 1** 13 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. N=515 personnes. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

79 % des sans-abri « habituels » ont fréquenté un lieu de distribution de repas chauds de midi 
ou du soir pendant la semaine précédant l’enquête. Ce chiffre passe à 82 % si on ajoute les 
personnes qui n’ont pas fréquenté ces repas dans la semaine mais l’ont fait dans le mois 
précédant l’enquête. 

Les distributions de petits déjeuners 

Fréquentation des petits déjeuners (%) 

Situation de logement habituelle 

Utilisation 
Sans-abri 

Autre sans-
domicile En squat 

Hébergé 
par un tiers 

Disposant 
d’un 

logement 
personnel 

Autre  
Ensemble 

La semaine 
précédant 
l’enquête 

35 26 14* 30* 19 31** 25 

Cette 
semaine ou 
au cours du 
mois 
précédent 

43 30 21 35 24 40* 31 

Ni l’un ni 
l’autre  

57 70 79 65 76 60* 69 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. N=515 personnes. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

35 % des sans-abri « habituels » ont fréquenté un lieu de distribution de petits déjeuners 
pendant la semaine précédant l’enquête. Ce chiffre passe à 43 % si on ajoute les personnes qui 
n’ont pas fréquenté ces repas dans la semaine mais l’ont fait dans le mois précédant l’enquête. 



Les lieux d’accueil de jour et de nuit 

Fréquentation des lieux d’accueil de jour et de nuit (%) 

Situation de logement habituelle 

Utilisation 
Sans-abri 

Autre sans-
domicile 

En squat 
Hébergé 

par un tiers 

Disposant 
d’un 

logement 
personnel 

Autre  
Ensemble 

La semaine 
précédant 
l’enquête 

40 39 26 49 25 50* 35 

Cette 
semaine ou 
au cours du 
mois 
précédent 

46 56 28 55 28 50* 42 

Ni l’un ni 
l’autre  

54 44 72 45 72 50 58 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. N=515 personnes. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

40 % des sans-abri « habituels » ont fréquenté un lieu d’accueil de jour ou de nuit pendant la 
semaine précédant l’enquête. Ce chiffre passe à 46 % si on ajoute les personnes qui n’ont pas 
fréquenté d’accueil dans la semaine mais l’ont fait dans le mois précédant l’enquête. 

Les équipes itinérantes 

Contacts avec les équipes itinérantes (%) 

Situation de logement habituelle 

Utilisation 
Sans-abri 

Autre sans-
domicile En squat 

Hébergé 
par un tiers 

Disposant 
d’un 

logement 
personnel 

Autre  
Ensemble 

La semaine 
précédant 
l’enquête 

16 15 12* 8* 3* 21** 10 

Cette 
semaine ou 
au cours du 
mois 
précédent 

24 17 18 19* 4* 24* 15 

Ni l’un ni 
l’autre  

76 83 82 81 96 76* 85 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. N=515 personnes. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

16 % des sans-abri « habituels » ont été contactés par une équipe mobile, un service itinérant, 
etc. pendant la semaine précédant l’enquête. Ce chiffre passe à 24 % si on ajoute les 
personnes qui n’ont pas été contactées dans la semaine mais l’ont été dans le mois précédant 
l’enquête. 



 

Fréquentation de travailleurs sociaux 

Fréquentation des travailleurs sociaux au cours des 12 derniers mois (%) 

Situation de logement habituelle 

 Sans-
abri  

Autre 
sans-

domicile 
En squat 

Hébergé par 
un tiers 

Disposant 
d’un 

logement 
personnel 

Autre  
Ensemble 

A rencontré un 
travailleur 
social, une 
assistante 
sociale, un 
éducateur au 
cours des 12 
derniers mois 

39 86 79 53 50 65* 60 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. N=515 personnes. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

39 % des sans-abri « habituels » déclarent avoir rencontré un travailleur social au cours des 12 
derniers mois. Toutefois le sens de cette réponse n’est pas toujours évident, car la simple 
fréquentation d’un service où il y a des travailleurs sociaux ne suffit pas à déterminer une 
réponse positive à cette question. 

3.4 Accès aux soins, couverture sociale 

Accès aux soins et couverture sociale (%) 

Situation de logement habituelle 

 Sans-
abri  

Autre sans-
domicile En squat 

Hébergé 
par un tiers 

Disposant 
d’un 

logement 
personnel 

Autre  
Ensemble 

Dentiste au cours 
des 12 derniers 
mois 

49 40 29* 41 43 22* 41 

Médecin au cours 
des 12 derniers 
mois 

72 69 89 70 78 75 74 

Carte Vitale ou 
attestation de SS 
(à son nom ou 
celui d’un 
conjoint ou 
parent) 

78 72 51 78 95 94* 81 

CMU, AME 55 48 41 47 58 49* 52 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. N=515 personnes. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 



 

Lieu de consultation d’un médecin « la dernière fois » (%) 

Lieu de consultation  

Cabinet d’un 
médecin, 

centre 
médical 

Hôpital, 
clinique 

Dispensaire, 
accueil MdM, 
équipe mobile, 

association, 
centre 

d’hébergement, 
accueil de jour 

Autre 
endroit 

Non 
concerné 

NSP, non 
réponse 

Ensemble des 
utilisateurs 
(n=515) 

53 10 9 6 21 0** 

Utilisateurs 
ayant 
consulté un 
médecin dans 
les 12 
derniers mois 
(n=376) 

67 13 12 8 0 0** 

dont sans-
abri 

49 10* 18**  23**  0 0 

dont autre 
sans-domicile 

70 18 12* 0**  0 0 

dont 
disposant 

d’un 
logement 
personnel 

90 8* 0**  2**  0 0 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées.  

Champ : personnes ayant répondu oui à la question « Au cours des 12 derniers mois, avez-vous vu un 
médecin pour vous-même ? » (N=336 personnes). 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

Autre endroit : en prison, chez un ami,… 

Attention il s’agit de données déclaratives et, par exemple, l’accueil de MdM a pu être confondu avec un cabinet 
médical.  



 

3.5 Ressources financières 

Type de ressources et situation de logement habituelle (%) 

Situation de logement habituelle 

dont Source de revenus 
Ensemble sans-

abri 
autre sans-
domicile 

en squat hébergé 
par un tiers 

logement 
personnel 

Occasionnel, petits 
boulots 

13 Travail 

25 % 
Régulier 11 

21 26 11* 54* 19 

RMI 36 

Allocation 
chômage, ASS 

7 

AAH 14 

Autres  21 

dont retraite, 
minimum vieillesse 

4* 

Allocations 

63 % 

dont APL, 
allocation logement 

9 

46 57 41 43 87 

D’un organisme 
(association, etc.) 

4 

D’un proche 
(famille, ami) 

11 

Aide 
financière 

22 % 

De gens dans la rue 11 

30 14 61 34 11 

Autres revenus 13 21** 14* 4** 18** 9** 

Pas de revenus 9 14 14 4** 16* 3** 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. N=515 questionnaires. 

Plusieurs réponses étant possibles la somme des lignes n’est pas égale à 100. 

Lecture : au cours du mois précédant l’enquête, 22% des utilisateurs des services hors hébergement ont reçu une 
aide financière d’un proche, d’une association ou d’un organisme d’aide, ou de personnes rencontrées dans la rue. 
Pour 11 %, il s’agit de l’aide venant d’un proche. 30 % des sans-abri ont reçu une aide financière d’au moins l’une 
de ces trois sources. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

9 % des utilisateurs des services toulousains hors hébergement déclarent n’avoir eu aucune 
source de revenus au cours du mois précédant l’enquête. 25 % ont perçu un revenu d’un 
travail, régulier ou « petits boulots » (par exemple, récupération et vente d’objets jetés).63 % 
ont perçu une allocation (RMI, AAH, APL), une retraite, etc. Toutefois, il n’est pas possible 
de mesurer le non-recours en l’absence de variables individuelles permettant de déterminer 
l’éligibilité. 22 % ont reçu une aide financière d’un organisme d’aide, d’un proche ou de gens 
dans la rue. Enfin, quelques-uns ont déclaré avoir eu un autre revenu, de sources diverses, 
économies, « débrouille », etc. 



 

3.6 Difficultés passées par rapport au logement 

On a tenté d’apprécier les difficultés de logement passées en posant trois questions sur des 
épisodes passés d’hébergement par un proche, par une association ou un centre 
d’hébergement, et dans des lieux non prévus pour l’habitation (rue, véhicule, lieu public, hall 
d’immeuble, abri de fortune…). Le petit nombre de questions posées, et les difficultés de 
mémorisation, ont pu conduire à un certain nombre d’omissions, ou à un défaut de 
compréhension, seules les difficultés passées étant signalées, non les présentes (ainsi, seules 
96% des personnes classées « sans-domicile » déclarent avoir déjà dormi dans un service 
d’hébergement ou un lieu non prévu pour l’habitation, et seules 92 % des personnes hébergées 
par un tiers déclarent avoir connu une telle période dans le passé). 

Difficultés de logement rencontrées au cours de la vie par les utilisateurs de services 
d’aide à Toulouse (%) 

Situation de logement habituelle 
Situation connue au 

moins une fois au cours 
de la vie 

Sans-
abri  

Autre 
sans-

domicile 

En 
squat 

Hébergé 
par un 
tiers 

Disposant 
d’un 

logement 
personnel 

Autre  
Ensemble 

Rue seulement 30 ** 63* 10* 8 16 
Rue et services 
d’hébergement 

70 71 29 60 49 58 Sans-
domicile 
(89 %) Services 

d’hébergement 
seulement 

** 25 ** ** 22 

80 

15 

Ayant aussi été 
sans domicile 

58 Hébergé 
par un 
tiers 
(61 %) 

Hébergé 
seulement 

62 52 69 92 57 41* 
3 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. N=515 questionnaires. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

Lecture : 16 % des utilisateurs ont été sans-domicile dans le passé en connaissant seulement la rue. Les 
personnes ayant pu être à la fois hébergées par un tiers et sans domicile, ou ni l’un ni l’autre, le total pour chaque 
colonne n’est pas égal à 100. 

61 % des utilisateurs ont été hébergés par un proche. 89 % ont été sans domicile, au sens où 
ils ont dormi dans un lieu non prévu pour l’habitation (74 %), ou ont été hébergés par une 
association (73 %). Une forte proportion de personnes ont vécu plusieurs de ces situations. En 
particulier, parmi les sans-abri actuels, beaucoup ont été hébergés par un organisme d’aide ou 
par un tiers, ce qui remet en cause l’idée préconçue selon laquelle les sans-abri constitueraient 
une catégorie « à part ». Mais on voit aussi que, parmi les personnes déclarant dormir 
habituellement dans un logement personnel, la plus grande partie a également été sans 
domicile à un moment ou un autre de son parcours, ce qui confirme les résultats de l’enquête 
SD2001 (Marpsat, 2006). 



 

Durée déclarée « sans logement à soi » (%) 

Situation de logement habituelle 
Durée 

totale sans 
logement à 

soi 
Sans-abri 

Autre sans-
domicile 

En squat 
Hébergé 

par un tiers 

Disposant 
d’un 

logement 
personnel 

Autre  
Ensemble 

Plusieurs 
jours 

** 5 

Plusieurs 
semaines 

0 
17* ** ** 8* ** 

5 

Plusieurs 
mois 

14 36 19 20 

Plusieurs 
années 

78 46 
96 86 

46 
71 

60 

Jamais ** ** ** ** 17* ** 8 
Non 
réponse, 
NSP 

** ** ** 0 ** 0 3* 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données pondérées. N=515 questionnaires. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

Lecture : 19 % des personnes dormant habituellement dans un logement personnel  ont connu une période sans 
logement de plusieurs mois, et 46 % de plusieurs années. 

Les données sur la durée doivent être prises avec prudence car elles résultent d’une seule 
question, or on sait d’après les enquêtes précédentes que les personnes interrogées peuvent 
déclarer différemment le fait de loger chez ses parents ou chez un conjoint : ce logement sera 
considéré ou non comme un logement « à soi », souvent selon la qualité des relations plus que 
selon le statut d’occupation réel. Toutefois, on constate des durées importante sans logement, 
et ceci pour la plupart des situations de logement « habituelles ». Si, dans l’ensemble des 
utilisateurs, 8 % ont toujours eu un logement, rares sont ceux qui ont connu des périodes 
courtes sans logement, de quelques jours ou quelques semaines sur l’ensemble de leur vie. En 
particulier, les personnes vivant en squat sont 94 % à déclarer avoir vécu plusieurs années 
sans logement à elles.  

4. Où enquêter ? 
Rappelons la question à laquelle devait répondre l’enquête : les personnes sans-abri sont-elles 
bien couvertes par la méthode de l’enquête SD2001 ? où aller enquêter pour améliorer la 
couverture ou faire une étude des sans-abri les moins bien couverts ? 

Pour essayer de répondre à cette question, nous étudierons la fréquentation des services selon 
la situation de logement habituelle ou de la nuit précédant l’enquête, avec deux définitions de 
la fréquentation : 

- une définition plus restreinte que celle utilisée dans le reste du rapport, définie par la 
déclaration d’un nombre de liens (d’un nombre de fréquentations) du service strictement 
positif la semaine précédant l’enquête. 

- une définition plus large, où on inclura toutes les personnes ayant déclaré avoir fréquenté 
un type de service donné, au cours de la semaine ou du mois, y compris si elles n’ont pas 
précisé le nombre de liens, et les personnes enquêtées dans ce type de services. 

 



4.1 Les utilisateurs des différents types de service selon leur situation de logement 

4.1.1 Fréquentation au sens restreint 

Les situations de logement la nuit précédant l’enquête des utilisateurs des différents 
services d’aide (en %) 

Parmi les utilisateurs de  
Situation de 
logement la 

nuit 
précédant 
l’enquête 

Ensemble 
Repas midi et 

soir 
Petits 

déjeuners 
Accueils 

Equipes 
mobiles  

Sans-abri 18 19 21 21 43 

Autre sans-
domicile 

25 25 19 36 29 

Squat 7 8 2** 5* 10* 

Hébergé par 
un tiers 

16 13 27 15 7* 

Logement 
personnel 

30 30 25 17 10* 

Autre, NSP, 
NR 

4 4 6* 5* 1** 

Total 100 100 100 100 100 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. N=515 questionnaires. Données pondérées. Définition restreinte de la 
fréquentation. 

Lecture : parmi les utilisateurs de repas de midi et du soir, on compte 19 % de sans-abri. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. Les résultats étant arrondis à l’unité la 
somme en colonne peut ne pas être égale à 100. 



Les situations de logement habituelles des utilisateurs des différents services d’aide (en %) 

Parmi les utilisateurs de  Situation de 
logement 
habituelle 

Ensemble 
Repas midi et 

soir 
Petits 

déjeuners 
Accueils 

Équipes 
mobiles  

Sans-abri 19 17 28 23 31 

Autre sans-
domicile 

24 26 24 29 39 

Squat 7 8 2* 6* 10* 

Hébergé par 
un tiers 

11 9 15* 13 9* 

Logement 
personnel 

34 35 25 24 9* 

Autre, NSP, 
NR 

4 5 6** 6* 2** 

Total 100 100 100 100 100 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. N=515 questionnaires. Données pondérées. Définition restreinte de 
la fréquentation. 

Lecture : parmi les utilisateurs de repas de midi et du soir, on compte 17 % de sans-abri « habituels ». 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. Les résultats étant arrondis à l’unité 
la somme en colonne peut ne pas être égale à 100. 

4.1.1 Fréquentation au sens large 

Les situations de logement la nuit précédant l’enquête des utilisateurs des différents services d’aide (en %) 

Parmi les utilisateurs de  
Situation de 
logement la 

nuit 
précédant 
l’enquête 

Ensemble 
Repas midi et 

soir 
Petits 

déjeuners 
Accueils 

Equipes 
mobiles  

Sans-abri 18 20 19 21 35 

Autre sans-
domicile 

25 25 23 35 26 

Squat 7 8 4* 5 9* 

Hébergé par 
un tiers 

16 14 22 18 14 

Logement 
personnel 

30 29 27 17 9* 

Autre, NSP, 
NR 

4 4 5* 4* 7* 

Total 100 100 100 100 100 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. N=515 questionnaires. Données pondérées. Définition large de la 
fréquentation. 

Lecture : parmi les utilisateurs de repas de midi et du soir, on compte 19 % de sans-abri. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. Les résultats étant arrondis à l’unité la 
somme en colonne peut ne pas être égale à 100. 



Les situations de logement habituelles des utilisateurs des différents services d’aide (en %) 

Parmi les utilisateurs de  Situation de 
logement 
habituelle 

Ensemble 
Repas midi et 

soir 
Petits 

déjeuners 
Accueils 

Équipes 
mobiles  

Sans-abri 19 18 27 21 31 

Autre sans-
domicile 

24 25 23 31 28 

Squat 7 8 5* 5* 9 

Hébergé par 
un tiers 

11 11 13* 15 15* 

Logement 
personnel 

34 33 26 23 10* 

Autre, NSP, 
NR 

4 5 5* 5* 7* 

Total 100 100 100 100 100 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. N=515 questionnaires. Données pondérées. Définition large de la 
fréquentation. 

Lecture : parmi les utilisateurs de repas de midi et du soir, on compte 17 % de sans-abri « habituels ». 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. Les résultats étant arrondis à l’unité 
la somme en colonne peut ne pas être égale à 100. 

 

4.2 Où trouver les sans-abri en dehors des lieux de restauration ? 

Comme précédemment, on utilisera deux définitions, une restreinte et une plus large. 

4.2.3 Dans une acception restreinte de la fréquentation des services 

La fréquentation est ici définie par la déclaration d’un nombre de liens (d’un nombre de 
fréquentations) du service strictement positif la semaine précédant l’enquête. 

Part des sans-abri (au sens SD2001) enquêtables 

 
Enquêtables auprès du 

service 

Enquêtables dans ce type 
de service et pas dans les 

repas midi ou soir 

Enquêtables 
uniquement dans ce 

type de service 

Repas midi et soir 80 - 41* 

Petit déjeuner 24 3** 0** 

Accueil 34 14** 12** 
Maraudes, équipes 
mobiles 

21 5* 3** 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. N=515 questionnaires. Données pondérées. Définition restreinte de la 
fréquentation. 

Lecture : 80 % des sans-abri au sens SD2001 fréquentent les repas de midi ou du soir. 34 % fréquentent les 
accueils ; 3 % des sans-abri fréquentent un petit déjeuner mais pas les distributions de repas de midi ou du soir ; 
12 % ne fréquentent que les accueils. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 



Enquêter dans les distributions de repas de midi et du soir permet de couvrir 80 % des sans-
abri. De plus, 41 % des sans-abri ne pourraient pas être joints autrement. La méthode de 
l’enquête SD2001 s’en trouve donc confortée. Avec cette définition restreinte, ce sont les 
accueils (particulièrement à Toulouse où il existe un lieu d’accueil de nuit) qui permettent de 
compléter le mieux, puisque on peut y toucher environ 14 % de sans-abri supplémentaires, 
soit en tout près de 94 %. Toutefois comme le montre le rapport méthodologique sur l’enquête 
SD2001, il est difficile d’enquêter dans les accueils. Cela avait été tenté dans un test 
d’enquête et abandonné pour l’enquête en vraie grandeur. Une trentaine d’accueils de jour ont 
été visités au cours des tests et : 

« Ce n’est qu’à partir du cinquième test que la décision a été prise de ne pas réaliser 
l’enquête dans les accueils de jour mais de se limiter aux services d’hébergement et aux 
distributions de repas chauds. Deux raisons essentielles ont motivé de choix. Tout d’abord, 
leur prise en compte aurait fortement alourdi la charge de travail pour réaliser l’inventaire 
des structures retenues. Ensuite, les tests ont permis de vérifier l’hypothèse selon laquelle 
l’usage des seuls accueils de jour était extrêmement rare. Aussi, le gain de qualité de la 
mesure apportée par l’ajout de ce type de structures, était beaucoup trop faible par rapport 
au coût de cet ajout. » (Brousse et al., 2006, p. 58).  

Le gain pourrait être plus fort en ce qui concerne certaines sous-populations ou dans certaines 
agglomérations (si on veut faire une étude locale). Ainsi, l’INED avait enquêté dans les 
accueils pour son enquête sur les jeunes utilisateurs de services de Paris et de la première 
couronne (1998). Mais la complexité est réelle et l’extension à l’ensemble de la France 
difficilement envisageable. 

De plus dans les accueils seules 21 % des personnes interrogées sont sans-abri (au sens 
SD2001). Cela fait donc (comme dans les distributions de repas de midi et du soir) beaucoup 
de questionnaires à faire qui ne portent pas sur des sans-abri. On peut employer un filtre mais 
ce serait un changement important dans la conduite des enquêtes sans-domicile. 

De leur côté les maraudes ne présentent cette difficulté qu’à un moindre degré puisque 43 % 
des personnes qu’elles rencontrent sont sans abri. Mais là aussi, le terrain présente des 
difficultés importantes, et le suivi par un enquêteur est vécu comme très lourd par les 
différentes équipes. De plus, elles ne permettraient de rajouter que 5% des sans-abri.  

Cependant, l’ensemble de ces résultats portent l’empreinte de la situation particulière de 
Toulouse : 

- les associations et le CCAS travaillent de façon très concertée et assurent l’information des 
sans-abri afin qu’ils utilisent au mieux pour eux les différentes ressources ; 

- le restaurant social « Le Grand Ramier » est associé à un accueil (sous forme de « point 
d’eau » que nous avons enquêté) mais aussi à des services de domiciliation et est proche de 
services gérés par diverses associations et situés sur la même île, ce qui peut expliquer en 
partie que les restaurations de midi et du soir couvrent une large partie des sans-abri. 

Pour l’enquête SD2012, en faisant l’hypothèse que sur l’ensemble de la France, les résultats 
seraient de l’ordre de grandeur de ceux de Toulouse, ajouter les petits déjeuners (seuls) aux 
repas de midi et du soir permettrait de toucher 3 % de sans-abri en plus ; ajouter les accueils 
(seuls) 14 % des sans-abri en plus ; et ajouter les services itinérants type maraudes, 5 % de 
sans-abri en plus. Avant de prendre une décision, il faut aussi envisager d’autres options, 
comme réaliser une enquête de couverture dans les centres d’accueil de jour (afin de voir si 
ces sans-abri non atteints par l’enquête auprès des services de distribution de repas sont très 
différents de ceux qui sont atteints, et estimer leur nombre), et/ou suréchantillonner dans les 



lieux de restauration situés à l’extérieur (pour avoir suffisamment de sans-abri dans 
l’échantillon pour mieux analyser les résultats les concernant). 

Si on regarde non plus les personnes qui ont dormi la veille dans un lieu non prévu pour 
l’habitation, mais ceux pour lesquels c’est leur situation habituelle, les résultats sont 
relativement peu modifiés pour les accueils, mais plus importants pour les petits déjeuners, ce 
qui pourrait pousser à ajouter ceux-ci aux repas de midi et du soir. Toutefois les effectifs 
concernés sont dans les deux cas très faibles. 

Part des sans-abri (au sens de la situation habituelle) enquêtables 

 
Enquêtables auprès du 

service 

Enquêtables dans ce type 
de service et pas dans les 

repas midi ou soir 

Enquêtables 
uniquement dans ce 

type de service 

Repas midi et soir 68 - 40* 

Petit déjeuner 31 13* 10** 

Accueil 35 15* 13** 
Maraudes, équipes 
mobiles 

14 8* 5** 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. N=515 questionnaires. Données pondérées. Définition restreinte de la 
fréquentation. 

Lecture : 68 % des sans-abri « habituels » fréquentent les repas de midi ou du soir. 35 % fréquentent les 
accueils ; 13 % des sans-abri fréquentent un petit déjeuner mais pas les distributions de repas de midi ou du soir ; 
13 % ne fréquentent que les accueils. 

** : moins de 10 enquêtés dans l’échantillon ; * : de 10 à 19 enquêtés. 

4.2.3 Dans une acception large de la fréquentation des services 

Ici on définira la fréquentation d’un type de service comme le fait d’avoir déclaré le 
fréquenter la semaine ou le mois précédant l’enquête, y compris sans déclarer le nombre de 
fois, ou le fait d’y avoir été enquêté (puisque certaines personnes enquêtées en accueil de jour 
ne considéraient pas qu’elles fréquentaient un accueil).  

Part des sans-abri (au sens de la situation la veille de l’enquête) enquêtables (%) 

 
Enquêtables auprès du 

service 

Enquêtables dans ce type 
de service et pas dans les 

repas midi ou soir 

Enquêtables 
uniquement dans ce 

type de service 

Repas midi et soir 93 - 35* 

Petit déjeuner 32 4** 0 

Accueil 49 4** 0 
Maraudes, équipes 
mobiles 

28 6* 2** 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. N=515 questionnaires. Données pondérées. Définition large de la 
fréquentation. 



 

Part des sans-abri (au sens de la situation habituelle) enquêtables (%) 

 
Enquêtables auprès du 

service 

Enquêtables dans ce type 
de service et pas dans les 

repas midi ou soir 

Enquêtables 
uniquement dans ce 

type de service 

Repas midi et soir 82 - 31** 

Petit déjeuner 43 14** 10** 

Accueil 46 5** 0 
Maraudes, équipes 
mobiles 

24 7* 2** 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. N=515 questionnaires. Données pondérées. Définition large de la 
fréquentation. 

Dans une acception plus large de la fréquentation des services, les repas de midi et du soir 
atteignent une partie encore plus importante des sans-abri. Étant donné le jeu des 
pondérations, c’est un petit nombre de sans-abri de l’échantillon qui ne fréquente pas ces 
repas : en effet, 92 des 107 personnes de l’échantillon ayant dormi la veille de l’enquête dans 
un lieu non prévu pour l’habitation (sans-abri au sens de SD2001) fréquentent une 
restauration de midi ou du soir (93 % en données pondérées), et 101 des 122 personnes 
dormant dans un tel lieu de façon habituelle (sans-abri au sens du RP ; 82 % des données 
pondérées). Les effectifs enquêtables dans d’autres services et pas dans les distributions de 
repas chauds de midi et du soir sont donc très faibles et on ne peut pas vraiment en tirer de 
conclusion. 

4.3 Le cas particulier des jeunes (<25 ans) 

Où les jeunes sont-ils enquêtables ? 
(Données en EFFECTIFS) 

  
Enquêtables 

auprès du service 

Enquêtables dans ce 
type de service et pas 
dans les repas midi 

ou soir 

Enquêtables 
uniquement dans 
ce type de service 

utilisateur 35 - 11 
dont sans abri 7 - 2 

Repas midi et soir 
dont autre sans-

domicile 
12 - 1 

utilisateur 15 3 0 
dont sans abri 1 0 0 

Petit déjeuner 
dont autre sans-

domicile 
7 2 0 

utilisateur 22 4 1 
dont sans abri 2 0 0 

Accueil 
dont autre sans-

domicile 
14 3 1 

utilisateur 13 5 4 
dont sans abri 5 2 2 Maraudes, 

équipes mobiles dont autre sans-
domicile 

1 1 0 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données non pondérées. N=517 questionnaires dont 47 de jeunes de moins 
de 25 ans. Définition restreinte de la fréquentation. 



 

Où les jeunes sont-ils enquêtés ?  

((Données en EFFECTIFS selon la situation de logement la nuit précédant l’enquête) 

Type de service Ensemble Sans-abri 
Autre 
sans-
domicile 

Squat 
Hébergé 
par un 
tiers 

Logement 
personnel 

Autre 

Midi à 
l’intérieur 

1 0 1 0 0 0 0 

Soir à 
l’extérieur 

17 2 3 8 3 1 0 
Repas midi 
et soir 

Soir à 
l’intérieur 

4 2 1 1 0 0 0 

Petit 
déjeuner 

Fixe à 
l’extérieur 

1 0 0 1 0 0 0 

Accueil 17 1 10 1 3 1 1 

Maraudes, équipes mobiles 7 4 1 0 2 0 0 

Total 47 9 16 11 8 2 1 

Source : INSEE/INED, EMSA2009. Données non pondérées. N=515 questionnaires dont 47 de jeunes de moins 
de 25 ans. Définition restreinte de la fréquentation. 

Sur les 47 jeunes de moins de 25 ans enquêtés, 25 sont sans domicile dont 9 sans abri. 19 ont 
une autre situation d’absence de logement personnel : 11 sont en squat, 8 hébergés par un 
tiers. 

Un certain nombre de jeunes enquêtés dans un accueil pour toxicomanes n’a pas déclaré 
fréquenter un accueil, ce qui met en évidence la difficulté d’enquêter dans ce genre de lieu, 
que les personnes concernées ne repèrent pas nécessairement comme un accueil au sens que 
cela peut avoir pour les responsables de l’enquête. Il a donc fallu leur imputer des liens. Le 
même problème se pose d’ailleurs pour les services itinérants. Seuls les petits déjeuners sont 
assez aisément repérables, malgré la frontière pas toujours évidente entre petit déjeuner et 
repas de midi, ou entre petit déjeuner et « en cas » offert dans un accueil. 

Les utilisateurs non sans domicile qui ne peuvent pas être enquêtés dans les distributions de 
repas sont : 1 en squat, enquêté dans un accueil, et enquêtable aussi en petits déjeuners ; un 
disposant d’un logement, enquêté dans un accueil, mais qui a déclaré ne fréquenter aucun 
service, et 4 hébergés par un tiers, dont deux sont enquêtés auprès des équipes mobiles et pas 
enquêtables ailleurs, et 2 sont enquêtés dans un accueil et ne déclarent de liens avec aucun 
service d’aide. 

Deux sans-abri ont été enquêtés en suivant une équipe itinérante et n’auraient pu être enquêtés 
dans un service de restauration, ni dans aucun des autres services de Toulouse. Un jeune en 
centre d’hébergement est enquêté en accueil mais ne déclare aucun lien. 

5. Ressources, utilisation des services et difficultés de logement passées : une 
analyse des correspondances multiples 
Une analyse des correspondances multiples (ACM) destinée à étudier le type de combinaisons 
possibles entre ressources, utilisation des services et appel au réseau de proches (famille et 
amis), montre une continuité entre les diverses situations des enquêtés. Toutefois, la situation 



de logement est fortement liée à l’utilisation des autres ressources. Le premier axe oppose les 
personnes disposant d’un logement aux sans-abri les plus isolés, contactés seulement par les 
services itinérants. Le deuxième axe est très lié à l’utilisation d’un réseau de proches 
(hébergement par un tiers, mais aussi disposition d’une place chez un ami ou dans la famille 
pour laisser ses affaires, d’une adresse pour laisser son courrier). Enfin, le troisième axe est 
surtout lié à l’utilisation intensive du dispositif d’aide (hébergement dans un centre, courrier 
dans un service d’aide ou dans un centre, fréquentation d’un travailleur social) mais aussi à 
une durée sans logement assez faible. Cette analyse pourra être reprise et précisée 
ultérieurement. 



Une classification en cinq groupes donne les résultats exposés dans le tableau ci-dessous : 

 

Groupe Caractéristiques surreprésentées Caractéristiques sous-représentées 

Groupe 1  
Disposer d’un logement personnel 
Y laisser ses affaires 
Y recevoir son courrier 
Percevoir l’APL, l’AAH, une retraite 
Être couvert par la sécurité sociale 
N’avoir jamais été sans logement personnel 

Recevoir du courrier dans un service d’aide 
Être sans abri 
Ne pas avoir d’endroit pour laisser ses affaires 
Laisser ses affaires chez un ami 
Ne pas recevoir de courrier 
Être hébergé par un proche 

Groupe 2 
Être hébergé dans un service d’hébergement (centre ou autre) 
Laisser ses affaires dans un centre, dans un autre service d’aide 
Recevoir du courrier dans un centre, dans un autre service d’aide 
Laisser ses affaires dans un lieu non prévu pour l’habitation 
Fréquenter les accueils 
Fréquenter les petits déjeuners 

Disposer d’un logement personnel  
Recevoir du courrier dans un logement personnel 
Laisser ses affaires dans un logement personnel 
Ne pas avoir d’affaires à laisser 
Être hébergé par un proche 
Percevoir l’APL 

Groupe 3 
Être hébergé par un proche 
Laisser ses affaires chez un ami 
Recevoir du courrier chez un ami 
Avoir déjà connu des périodes d’hébergement par un tiers 
Avoir reçu une aide financière de proches 
Avoir été sans logement personnel pendant plusieurs années 

Disposer d’un logement personnel  
Recevoir du courrier dans un logement personnel 
Laisser ses affaires dans un logement personnel 
Être hébergé dans un service d’hébergement 
Laisser ses affaires dans un centre d’hébergement 
Percevoir l’AAH 

Groupe 4 
Être sans-abri 
Ne pas avoir d’affaires, ne pas avoir de courrier 
Avoir déjà connu des périodes de rue 
Avoir eu un contact avec les équipes itinérantes 
Ne pas avoir vu de médecin ou de dentiste dans les 12 derniers mois 
Pas de sécurité sociale 

Disposer d’un logement personnel  
Recevoir du courrier dans un logement personnel 
Laisser ses affaires dans un logement personnel 
Laisser ses affaires chez un ami 
Laisser ses affaires dans un centre 
Laisser ses affaires dans un service d’aide 

Groupe 5 
Vivre dans un squat 
Y laisser ses affaires 
Recevoir de l’argent dans la rue 
Avoir connu plusieurs années sans logement personnel 
Avoir eu un contact avec les équipes itinérantes 
Avoir reçu une aide financière de proches 

Recevoir du courrier dans un logement personnel 
Laisser ses affaires dans un logement personnel  
Être hébergé dans un service d’hébergement  
Disposer d’un logement personnel  
Laisser ses affaires chez un ami 
Percevoir l’AAH 

Seules les caractéristiques les plus sur- ou sous- représentées sont listées ici. La situation de logement est la situation habituelle. 



Légende du graphique 

SA Sans-abri   courpers Reçoit son courrier dans son logement 
personnel 

 EM A été contacté par une équipe 
mobile 

autSD Autre sans-domicile  courcent …dans un centre d’hébergement  med A vu un médecin dans les 12 
derniers mois 

logpers Logement personnel  couraide …dans un service d’aide  nomed  N’en a pas vu 
squat En squat  courfam …chez un membre de sa famille  dent  A vu un dentiste dans les 12 

derniers mois 
tiers Hébergé par un proche  courami …chez un ami  nodent  N’en a pas vu 
   courdiv …autre endroit  TS A rencontré un travailleur 

social 
jours Au cours de sa vie, a été sans 

logement pendant des jours 
 nocour Pas de lieu pour recevoir son courrier  nots  N’en a pas rencontré 

sem …pendant des semaines  travreg Revenus d’un travail régulier    
mois …des mois  pboul …de petits boulots    
an …des années  rmi RMI    
jamais Jamais sans logement  alchom Allocation chômage    
   aah AAH    
carttot Couvert par sécurité sociale  APL APL, allocation logement    
noSS Non couvert  ret Retraite, minimum vieillesse    
   aidass A reçu de l’argent d’un organisme    
Affpers Laisse ses affaires dans son 

logement personnel 
 aidpro …d’un proche    

affcentre  …dans un centre d’hébergement  argrue …de gens dans la rue    
affaide …dans un autre service d’aide  rue A déjà dormi dans un lieu impropre à 

l’habitation 
   

affam …chez un membre de sa famille  centre …dans un centre d’hébergement    
affami …chez un ami  hebpro A été hébergé par un proche    
affrue …dans un lieu impropre à 

l’habitation 
 repas Fréquente les distributions de repas midi et 

soir 
   

affsq …dans un squat  pdej …les petits déjeuners    
noaff Pas de lieu pour laisser ses affaires  acc …les accueils    

 



Ressources, utilisation des services et recours aux  proches
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Les personnes sans lien déclaré 

 
Obs CVIS NQUES TYSERV DORHIER DORHAB RUTIL RESUNEMO DEJUTIL DEJMO ACCUTIL ACCMO MOBUTIL MOBMO 

1 01MAE1126 4 MARAUDE 42 42 0 0 0 0 0 0 0 0 

2 01MAE1211 2 MARAUDE 32 53 4 4 4 4 1 4 4 4 

3 02ACI1220 1 ACCUEIL 32 2 2 2 2 2 2 2 2 2 

4 02ACI1220 3 ACCUEIL 1 1 4 4 4 4 2 4 2 2 

5 03ACI1203 1 ACCUEIL 1 1 2 2 2 2 2 1 2 0 

6 03ACI1212 1 ACCUEIL 22 1 2 2 2 2 2 1 2 2 

7 03ACI1212 3 ACCUEIL 22 22 2 2 2 2 2 2 2 2 

8 04ACI1123 1 ACCUEIL 1 1 2 1 2 1 2 2 2 2 

9 04ACI1123 2 ACCUEIL 1 99 2 2 2 2 2 1 2 2 

10 04ACI1123 3 ACCUEIL 24 24 2 2 2 2 2 2 2 2 

11 04ACI1205 2 ACCUEIL 24 24 2 2 2 2 2 2 2 2 

12 04ACI1205 3 ACCUEIL 22 22 2 2 2 2 2 2 2 2 

13 04ACI1209 1 ACCUEIL 24 24 2 2 2 2 2 2 2 2 

14 04ACI1209 2 ACCUEIL 22 22 2 2 2 2 2 2 2 2 

15 04ACI1209 3 ACCUEIL 22 22 2 2 2 2 2 2 2 2 

16 04ACI1217 1 ACCUEIL 24 22 2 2 2 2 2 2 2 2 

17 04ACI1217 2 ACCUEIL 22 22 2 2 2 2 2 2 2 2 

18 04ACI1217 3 ACCUEIL 22 22 2 2 2 2 2 2 2 2 

19 04ACI1225 1 ACCUEIL 22 22 2 2 2 2 2 2 2 2 

20 04ACI1225 2 ACCUEIL 22 22 2 2 2 2 2 2 2 2 

21 04ACI1225 3 ACCUEIL 42 42 2 1 2 1 2 3 2 2 

22 07MAE1203 1 MARAUDE 1 1 2 1 2 2 2 2 2 2 

23 07MAE1203 2 MARAUDE 31 31 2 2 2 2 2 2 2 2 

24 07MAE1207 3 MARAUDE 42 24 2 2 2 1 0 0 2 2 

25 07MAE2218 2 MARAUDE 22 22 2 2 2 2 2 2 2 2 

26 07MAE3121 3 MARAUDE 41 41 0 0 0 0 0 0 0 0 

27 08ACI1130 2 ACCUEIL 22 22 2 2 2 2 1 4 2 2 

28 09MAE1122 2 MARAUDE 23 23 2 2 2 1 2 1 2 2 

29 09MAE1203 3 MARAUDE 22 22 2 2 2 2 2 2 2 2 



30 09MAE1203 4 MARAUDE 53 53 2 2 2 2 2 2 2 2 

31 10ACI1121 1 ACCUEIL 22 22 2 2 2 2 2 2 2 2 

32 10ACI1130 1 ACCUEIL 24 24 2 2 2 4 2 2 2 2 

33 10ACI1130 3 ACCUEIL 24 24 2 2 2 2 2 2 2 2 

34 11RSE1111 6 RESTAURATION DU SOIR EXTERIEUR 22 22 2 1 2 2 2 2 2 2 

35 12ACI1129 2 ACCUEIL 24 24 2 2 2 1 2 1 2 2 

36 12ACI1206 1 ACCUEIL 1 1 2 1 2 2 2 1 2 2 

37 12ACI1225 3 ACCUEIL 22 22 2 2 2 2 2 2 2 2 

38 12RSI2127 3 RESTAURATION DU SOIR INTERIEUR 21 21 2 1 2 2 2 2 2 2 

39 12RSI2219 2 RESTAURATION DU SOIR INTERIEUR 21 21 2 1 2 1 2 2 2 2 

40 13MAE2205 2 MARAUDE 14 53 2 2 2 2 2 2 2 2 

41 13MAE2221 1 MARAUDE 24 24 2 2 2 2 2 2 2 2 

42 14RSE2216 6 RESTAURATION DU SOIR EXTERIEUR 53 24 2 2 2 2 2 2 2 2 

43 14RSE2216 7 RESTAURATION DU SOIR EXTERIEUR 24 24 2 2 2 2 2 2 2 1 

44 14RSE2216 8 RESTAURATION DU SOIR EXTERIEUR 24 24 2 2 2 2 2 4 2 2 

45 14RSE3204 6 RESTAURATION DU SOIR EXTERIEUR 80 22 2 2 2 2 2 2 2 1 

46 14RSE3220 6 RESTAURATION DU SOIR EXTERIEUR 22 22 2 1 2 2 2 2 2 2 

47 14RSE3228 5 RESTAURATION DU SOIR EXTERIEUR 24 24 2 2 2 2 2 2 2 2 

48 14RSE3228 6 RESTAURATION DU SOIR EXTERIEUR 22 22 2 2 2 2 2 2 2 2 

49 15DFE1131 3 PETIT DEJEUNER FIXE EXTERIEUR 22 22 2 4 1 4 2 2 2 2 

50 15DFE1202 6 PETIT DEJEUNER FIXE EXTERIEUR 23 23 2 1 2 1 2 2 2 1 
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Annexe 1 : rapport de gestion de l’enquête (Direction régionale de 
l’INSEE) 

     INSEE 
Toulouse, le 7 avril 2009 
N°102/DR31/SES/DEM/AT 

 

 
Objet : Bilan de l’enquête méthodologique auprès des Sans-A bri réalisée à Toulouse en 

janvier et février 2009 - Volet « Gestion en Direct ion Régionale » 
 

La DEM a rejoint le comité de pilotage de l’enquête méthodologique auprès des Sans-Abri (EMSA09) 
en octobre 2007, après avoir répondu favorablement à l’appel à candidature. 

Deux comités de suivi ont été organisés à Toulouse en présence des représentants des associations 
toulousaines, les 22 mai 2008 et 13 novembre 2008.  

La présence d’une personne de l’Ined sur le terrain a été demandée en décembre 2007, de manière à 
alléger la charge de la DEM en termes d’accompagnement en janvier-février 2009, car la période 
coïncidait avec la mise en place de l’échantillon emploi complémentaire. 

En dépit du contexte particulier (annonce d’un recensement des sans-abri avant juin, expulsions 
d’étrangers, mise en place du RSA, questions sur le devenir de certaines associations), les 
enquêteurs ayant participé à l’enquête SD 2001 ont ressenti un accueil assez comparable cette 
année, tant de la part des usagers que des bénévoles et salariés des services enquêtés. 

En termes d’organisation, l’expérience d’un CPOS auprès du concepteur aurait facilité la mise en 
place de cette enquête, notamment sur les aspects de calendrier des opérations à mener.  

Etab=DR31, Timbre=DR31, TimbreDansAdresse=Faux, Version=W2000/Charte7, VersionTravail=W2000/Charte7 

Service Statistique 
Division Enquêtes Ménages 
 

NOTE 
 

Dossier suivi par : 
Alice TANAY 
Tél. : 05 61 36 62 15 
Fax : 05 61 36 63 24 
Mél : alice.tanay@insee.fr 



Constitution de la base services (juillet-sept. 200 8 et novembre 2008) 

Rappel du contexte  : La liste (la plus exhaustive possible) des services d’aide aux sans-abri a été 
constituée à partir des contacts et visites des associations et institutionnels toulousains et du texte du 
Plan Hiver. Ces services ont ensuite été contactés en juillet 2008 sur la base d’un questionnaire. La 
DEM a réalisé la moitié des entretiens par téléphone, l’autre moitié étant été réalisée par l’INED. La 
saisie a été réalisée par la DEM fin août-début septembre à partir d’un masque (format Access) fourni 
par l’Ined. En novembre, la DEM a rappelé les services pour valider définitivement les informations 
nécessaires au tirage. 

Difficultés repérées  : La réalisation de cette enquête par téléphone a été préférée à l’envoi d’un 
courrier (avec relance éventuelle) étant donné le nombre limité de services (26). L’accueil a été bon. 
Les services avaient reçu au préalable une lettre-avis leur annonçant l’appel téléphonique (01/07). Un 
seul service (Croix-Rouge) n’a pas souhaité répondre par téléphone, ce qui a nécessité un 
déplacement.  

La période d’appel durant l’été a favorisé un taux de non-réponse élevé. Les 7 associations restantes 
ont été contactées en septembre. 

Les services ont souvent eu des difficultés à estimer le nombre moyen de personnes fréquentant le 
site.  

Pour le rappel en novembre, la DEM a jugé fastidieux de reposer l’ensemble des questions. Un 
questionnaire allégé (pour vérifier uniquement les éléments nécessaires au tirage) a été réalisé. En 
définitive, les modifications ont été très peu nombreuses. 

Pistes d’amélioration  : Il est sans doute difficile de réaliser cette pré-enquête par courrier étant 
donné le nombre de questionnaires différents (car adaptés selon la nature du service). La solution 
téléphonique est néanmoins plus coûteuse en ETP. Une note d’instructions destinée aux 
gestionnaires DEM a été nécessaire (réalisée le 10/07 par l’Ined). 

La période estivale n’est pas propice. Envisager de réaliser l’enquête téléphonique en février mars 
2011, puis un contrôle en novembre 2011. 

Proposer des tranches d’effectifs en cas de non-réponse à l’effectif moyen (notamment lors du rappel 
en novembre).  

 

Préparation de la collecte (novembre-décembre 2008)  

Recrutement 

Rappel du contexte  : L’enquête méthodologique ne se déroulait que sur Toulouse. Le recrutement 
de 5 enquêteurs a été nécessaire pour compléter le réseau d’enquêteurs en place. Une annonce a été 
déposée à l’ANPE le 7/11 pour une réponse attendue au plus tard le 20/11. Tous les entretiens ont 
été menés durant la première quinzaine de décembre par la DEM. Ces enquêteurs n’ont pas reçu de 
formation FGE ni CAPI compte-tenu du caractère particulier de l’enquête.  

Difficultés repérées  : D’autres enquêteurs du réseau ont souhaité participer à cette enquête suite à 
l’annonce du programme faite en RAE (domiciliés en Ariège et dans le Tarn). 

Pistes d’amélioration  : Cela ne posait pas de problème administratif. L’enquête leur a été proposée 
à condition qu’ils donnent une adresse sur Toulouse pendant la durée de la collecte et que le planning 
soit compatible avec les autres enquêtes en cours. Les enquêteurs concernés n’ont pas donné suite. 

 



Échantillon 

Rappel du contexte : La DEM a reçu l’échantillon sous la forme d’un planning de visites réparties sur 
l’ensemble des 6 semaines de collecte, avec indication du nombre de questionnaires à réaliser par 
visite.   

Difficultés repérées  : La DEM a choisi de confier les services relevant d’une même structure à un 
seul enquêteur (dans la mesure du possible). L’exercice était d’autant plus difficile qu’il a fallu en outre 
tenir compte des contraintes personnelles des enquêteurs (relevés de prix, autre activité, etc.). Cet 
exercice a été réalisé sous contrainte très forte en termes de délai (livraison de l’échantillon le 18/12) 
.L’envoi des propositions de travail n’a pu se faire que le 23/12 (pour des formations programmées les 
5-6 janvier 2009). 

Quelques modifications de dates ont dû être apportées pour faciliter la répartition (on a privilégié de 
conserver le jour de la semaine). Livraison du planning des visites à l’UMS, telles que confiées aux 
enquêteurs. 

Certaines visites étaient fixées en outre le dimanche, jour non travaillé par les enquêteurs.  

Pistes d’amélioration  : Avoir un tirage indiquant le jour de la semaine sans préciser la date précise 
pour avoir plus de souplesse dans la répartition du travail. 

Pour le dimanche, il a été rappelé par l’UMS que ni les enquêteurs ni les agents de l’Insee ne sont 
autorisés à travailler le dimanche. B. Schuch en mission pour l’ONPES a réalisé les entretiens le 
dimanche. 

 

Terrain (janvier-février 2009) 

Documents de collecte 

Rappel du contexte : La DEM a assuré la gestion de l’enquête. Elle a rédigé les lettres aux autorités 
pour la commune de Toulouse et envoyé les lettres-avis aux services pré-enquêtés. Elle a participé à 
l’élaboration des documents de collecte (instructions, fiches). 

Difficultés repérées  : Nécessité d’avoir des étiquettes pour les codes-visites. Les planches ont été 
réalisées manuellement. 

La feuille de contact est inadaptée lors de la phase d’échantillonnage. Certains enquêteurs ont conçu 
un tableau supplémentaire :  

 

 Sexe Âge OK Report Déja 
Quest. 

Refus Imp Raisons Nfranco. Rmq 

H 1949    X  Pressé   

F 36 X X      Cheveux 
blonds 
frisés 

          

Fiche 
de 
contact 
n°1 

          

Fiche           



          

          

de 
contact 
n°2 

          

Fiche 
de 
contact 
n°…  

          

Pistes d’amélioration : Plastifier les documents de collecte tels que les tables de tirage (en cas 
d’intempéries). 

Questionnaire  :  

1. Prévoir un rabat contenant les réponses aux questions filtrantes (type enquête Modes de 
garde).. 

2. Confier les questionnaires de chaque visite à l’enquêteur-échantillonneur (et non à 
l’enquêteur-interviewer). A l’acceptation d’une enquête, l’échantillonneur colle une étiquette 
sur la fiche de contact et le questionnaire avant de le remettre à l’interviewer. 

Instructions de collecte  :  

1. Donner quelques conseils pratiques d’organisation du terrain : ne jamais être seul sur le 
terrain, toujours sous l’œil d’un bénévole, problème de la confidentialité (entretien à l’écart 
mais pas trop). 

2. Confier la présentation précise de l’enquête à l’interviewer (et non l’échantillonneur) qui a plus 
de temps. 

S’assurer que la lettre de remerciements  redescendra jusqu’aux équipes avec lesquelles ont été en 
contact les enquêteurs. Inviter les associations à la réunion de bilan et présentation des résultats. 

Fiche visite  : Le mode de tirage peut varier d’une visite à l’autre pour le même service. Préciser ce 
mode sur la fiche visite et non sur la fiche service. 

Demander à la mairie des exemplaires de la plaquette présentant les services toulousains d’aide aux 
sans-abri. 

 

Matériels 

Rappel du contexte : Le cadeau était un poncho avec bonnet et écharpe en polaire. Il a été apprécié, 
notamment le poncho. Pour un service particulier (accueil de femmes), un atlas (celui de l’enquête 
TéO) a été préféré par l’enquêtrice.  

La première semaine de collecte s’est déroulée en partie sous une pluie battante. A l’issue du bilan 
intermédiaire (23/01), il a été proposé aux enquêteurs de bénéficier d’un camion permettant la 
réalisation des entretiens à l’abri. 

Difficultés repérées  : Le nombre initial de cadeaux était insuffisant (500 contre 665 questionnaires 
attendus). Il a fallu en commander 70 supplémentaires vers le 10/02. Bien préciser en formation que 
c’est l’interviewer (et non l’échantillonneur) qui doit remettre le cadeau à la fin de l’entretien.  



Le camion a été jugé trop volumineux, trop luxueux. Il a été utilisé par une seule équipe pour les 
Restos du Cœur mais les entretiens n’ont pas eu lieu à l’intérieur. Faut-il prévoir une tente, un 
parasol ? 

Pistes d’amélioration : Les enquêteurs ont demandé à avoir une lampe de poche (frontale, qui se 
pince) pour réaliser les entretiens la nuit. Ils ont apprécié la fourniture lors de la formation d’un 
critérium et d’un porte-documents cartonné avec pince sur lequel s’appuyer en cours d’interview. 

Revenir à la solution de la petite camionnette (type C35) expérimentée en 2001 sur Paris mais à 
prévoir en amont de l’enquête. 

 

Difficultés par service 

Rappel du contexte : Les services enquêtés étaient variés : service de restauration du midi, du soir, 
accueil, maraude, petit déjeuner, fixe ou itinérant, intérieur ou extérieur. 

L’échantillonneur n’apprécie pas la responsabilité qu’il a de décrocher les entretiens pour les 
interviewers (la globalisation par équipe des rémunérations a été évoquée lors du bilan). 

Difficultés repérées  : Les maraudes n’étaient pas très enclines à accueillir les enquêteurs dans leur 
véhicule (vérifier avant la collecte que l’assurance des associations couvre le transport de personnes). 
Il a été rappelé lors du bilan intermédiaire que l’enquêteur ne devait pas utiliser son propre véhicule 
(problème d’assurance en cas de dégradation, problème de sécurité car il ne doit pas rester seul sur 
le site après départ de la maraude). 

Maraudes  : deux types d’équipes mobiles (taxi social et accompagnement). Problème de champ des 
personnes à enquêter (si la maraude va dans une structure). Impossible de réaliser six questionnaires 
par sortie 

Grande structure (type Grand ramier du soir, restos du cœur): difficulté à échantillonner seul (prévoir 
2 échantillonneurs). L’échantillonneur n’a pas pu réaliser aisément le questionnaire prévu. 

Petite structure (par ex petite salle du Grand Rami er)  : Prévoir un seul enquêteur (au lieu d’un 
binôme). 

Pistes d’amélioration : Pour les maraudes, la passation d’un questionnaire de 45 mn risque d’être 
délicate. 

 



Gestion en bureau 

Rémunération 

Rappel du contexte : Aucun poste de gestion n’a été associé à cette enquête. La DEM a créé un 
fichier (format Excel) permettant de suivre l’avancement de collecte (après travail d’apurement) et 
d’établir les éléments nécessaires à la paye des enquêteurs (cf. annexe 1).   

Le principe est que chaque visite programmée constitue une observation, pour laquelle le gestionnaire 
précise les noms de l’échantillonneur(s) et des interviewer(s). 

Difficultés repérées  : Fabrication du fichier Excel.  

Un élément de rémunération n’a pas été prévu dans la proposition de travail : cas d’une suppression 
de visite non remplacée.   

Les enquêteurs ont souligné des plages horaires parfois très longues (ex : maraude) non prise en 
compte dans la rémunération.  

Pistes d’amélioration : Prévoir un masque de saisie pour la paye (ou poste de gestion associé). 

Il a été décidé de rémunérer une visite annulée à hauteur d’un déchet structure. De ce fait, le refus 
complet d’une structure (Maraude MDM et Petit déj du GAF) a été payé à hauteur d’autant de déchets 
structure que de visites annulées. Les questionnaires ne sont pas payés dans ce cas. 

Il faut également préciser lors des formations que la proposition de travail indique le nombre maximal 
de visites et questionnaires, mais qu’il arrive que l’ensemble des questionnaires ne puisse être 
effectué. Également le fait que les taux de rémunération sont des taux moyens qui tiennent compte de 
la variabilité de la durée et de la difficulté des enquêtes selon la nature du service. 

Relecture questionnaires 

Rappel du contexte : Les coordonnateurs remettent à la DEM le dossier visite complet 
(questionnaires et fiches contacts associées, et fiche visite). 

Difficultés repérées  : Lors du bilan, certains enquêteurs ont souhaité imposer la remise des 
questionnaires dès la fin de la visite de la part des interviewers. La DEM ne s’est pas prononcé 
favorablement. 

Une note de relecture des questionnaires a été rédigée par la DEM pour faciliter et homogénéiser les 
pratiques (cf. annexe 2). Les premiers questionnaires des enquêteurs ont été relus systématiquement 
afin de corriger d’emblée les mauvaises pratiques. Les enquêteurs ont été rappelés dans le courant 
de la 2ème semaine de collecte. 

Les données nécessaires à la rémunération étaient ensuite saisies dans le fichier de paye dès lors 
que le dossier de la visite était complet et que tous les questionnaires aient été relus et corrigés 

 



Saisie 

Rappel du contexte :  Le marché de saisie a été passé avec la société AFP pour les questionnaires et 
les feuilles de contact, mais il n’englobait pas la saisie des fiches services et visites.  

Difficultés repérées  : Afin de pouvoir envoyer les questionnaires à l’atelier, la fiche visite devait être 
saisie en bureau. La saisie a été réalisée par les équipes gestionnaires entre le 6 février et le 15 mars. 

Solutions proposées  : La DEM a sollicité un programmeur de la division informatique localement 
pour réaliser un masque de saisie (sous Blaise). La demande a été passée le 19 janvier pour une 
livraison des produits le 6 février.  

 

 

  



Annexe 1 : Fichier de suivi de collecte  

Tableau A : Enregistrement du résultat de chaque visite 

(suite du tableau) 

 

Tableau B : Récapitulatif par enquêteur (à produire pour chaque enquêteur) 

CODE 
VISITE

MOIS DE 
PAIEMENT

Date 
collecte

Échantillonneur Interviewer 1 Interviewer 2
Contact 

téléphonique
Pré-visite Fiche-contact Questionnaire Déchet quest.

7MAE1119 FEVRIER 19-janv XX 1 1 3 3
7MAE3121 FEVRIER 19-janv XX 1 1 3 3
14RSE3119 JANVIER 19-janv XX XX 1 1 6 1

Échantillonneur

Pré-visite Questionnaire Déchet quest. Pré-visite Questionnaire Déchet quest.
Prime de 
présence

Visite "autre 
date"

Déchet structure

1
1

5 1

Interviewer 2 Tous les enquêteursInterviewer 1

XXX 1 XXX JANVIER
MOIS DE PAIEMENT JANVIER Échantillonneur
Échantillonneur XXX Contact téléphonique 3

Pré-visite 3
Données Somme Fiche-contact 15
Somme Contact téléphonique 3 Questionnaire 2
Somme Pré-visite 3 Déchet quest. 0
Somme Fiche-contact 15 Prime de présence 2
Somme Prime de présence 2 Visite "autre date" 0
Somme Questionnaire 2 Déchet structure 0
Somme Déchet quest. Interviewer 1
Somme Visite "autre date" Contact téléphonique 0
Somme Déchet structure Pré-visite 0
NB CODE VISITE 3 Fiche-contact 0

Questionnaire 0
Déchet quest. 0

XXX 1 Prime de présence 0
MOIS DE PAIEMENT JANVIER Visite "autre date" 0
Interviewer 1 XXX Déchet structure 0

Interviewer 2
Données Somme Contact téléphonique 0
Somme Prime de présence Pré-visite 0
Somme Pré-visite2 Fiche-contact 0
Somme Questionnaire2 Questionnaire 2
Somme Déchet quest.2 Déchet quest. 0
Somme Visite "autre date" Prime de présence 1
Somme Déchet structure Visite "autre date" 0
NB CODE VISITE Déchet structure 0

Paye de JANVIER
XXX 1 XXX
MOIS DE PAIEMENT JANVIER
Interviewer 2 XXX Nombre

Contact téléphonique 3
Données Somme Pré-visite 3
Somme Prime de présence 1 Fiche-contact 15
Somme Pré-visite3 Questionnaire 4
Somme Questionnaire3 2 Déchet quest. 0
Somme Déchet quest.3 Prime de présence 3
Somme Visite "autre date" Visite "autre date" 0
Somme Déchet structure Déchet structure 0
NB CODE VISITE 1



Tableau C : Récapitulatif de la paye de janvier (éléments à saisir dans SAIGE) 

 

Tableau D : Avancement de collecte 

 

Rentrés Attendus En attente
nb visites 100 138 28
nb questios réalisés 430 665 166
déchets questios 27 42
déchets visites 10

Taux d'avancement de la collecte 80%
Taux de déchets 14%
Taux de déchets (pour les visites réalisées) 6%

Enq n°1 Enq n°2 Enq n°3 Enq n°4 Enq n°5 Enq n°6 Enq n°7Enq n°8 Enq n°9 Enq n°10Enq n°11 Enq n°12Enq n°13 Enq n°14 Ensemble
Contact téléphonique 3 1 2 0 1 2 3 2 1 2 0 1 3 3 24
Pré-visite 3 1 2 0 1 2 3 2 1 2 0 1 3 3 24
Fiche-contact 10 6 9 0 12 0 15 3 6 3 0 3 10 6 83
Questionnaire 5 4 3 7 15 8 4 7 7 6 0 3 4 7 80
Déchet quest. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 3
Prime de présence 3 2 2 2 3 2 3 2 3 2 0 1 3 3 31
Visite "autre date" 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Déchet structure 0 4 0 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 6 14



Annexe 2 : Consignes de relecture des questionnaires  

CODE VISITE 

1. Vérifier le code de la visite (code service + jour de la visite = 3 derniers chiffres MJJ = 
mois + jour) 

2. Vérifier que la même étiquette est collée sur l’ensemble des documents : fiche visite + 
fiche(s) de contact + questionnaire(s) 

3. Vérifier la numérotation des questionnaires (de 1 à n) et l’adéquation avec le numéro de 
la feuille de contact  

FICHE VISITE 

1. Remplir les noms et numéros des enquêteurs concernés par la visite 

2. Vérifier le remplissage des cases :  
 a) A1, A2 et A3 
 b) selon le type du service : (A4 et A5) OU (A6 et A7) OU (A8 et A9) 

3. Vérifier le nombre de questionnaires indiqué en B1 avec le nombre de questionnaires 
reçus 

FEUILLE DE CONTACT 

1. Vérifier les informations préalables (nom et numéro de l’échantillonneur) 

2. Vérifier le remplissage des infos nécessaires au tirage : sexe et âge (ou année de 
naissance : attention à remplir correctement les cases) 

QUESTIONNAIRE 

1. Vérifier les informations préalables (nom et numéro de l’interviewer) 

2. Vérifier le remplissage des infos nécessaires au tirage : A10 sexe et A30 âge (ou année 
de naissance : attention à remplir correctement les cases) et adéquation avec les infos de la 
feuille de contact 

3. Vérifier le remplissage des questions B10 et B20 

4. Vérifier le remplissage des questions sur la fréquentation 

5. C10 et C20, à défaut C30 

6. D10 et D20, à défaut D30 

7. E10 et E20, à défaut E30 

8. F10 et F20, à défaut F30 

9. Vérifier que les questions des blocs H, I, J et K ne sont pas systématiquement à blanc. 

10. Vérifier le remplissage des heures de début et fin d’interview 

Attention : Relecture intégrale des premiers questionnaires de chaque enquêteur pour éviter erreur 
systématique. 



Annexe 2 : avis d’opportunité 

Paris, le 10 avril 2008 - N° 85/D130  

AVIS D’OPPORTUNITÉ  
Enquête méthodologique sur les sans-abri 2009 (EMSA2009)  

__________  

Programme : 2009  
Émetteur : INSEE - Département des prix à la consommation, des ressources et des conditions 
de vie des ménages en collaboration avec l’INED  

Au cours de sa réunion du 31 mars 2008, la formation Démographie, conditions de vie a 
examiné le projet d’enquête méthodologique sur les sans-abri 2009 (EMSA2009).  

L’enquête entre dans le processus de mise au point et d’actualisation de l’enquête nationale 
sur les sans-domicile prévue en 2012 (SD2012), sur le modèle de l’enquête de 2001 
(SD2001). Elle a pour principal objectif de vérifier si la plus grande partie des personnes 
dormant dans des lieux impropres à l’habitation (« sans-abri ») est toujours touchée lorsqu’on 
enquête dans des lieux de distribution de nourriture. Si tel n’était pas le cas, l’enquête 
EMSA2009 viserait alors à proposer soit une extension, par rapport à SD2001, du type des 
services enquêtés dans SD2012, soit à établir une liste de services afin de mener 
ultérieurement des études sur la couverture de SD2012.  

Outre quelques données sociodémographiques, les principaux thèmes abordés seront 
l’utilisation des différents services (accueils de jour et de nuit, distributions de repas, services 
itinérants dits « maraudes »…) et sa fréquence. Parallèlement à son application à la 
préparation de la prochaine enquête nationale sur les sans-domicile, l’enquête EMSA2009 
fournira des résultats locaux sur l’utilisation des services d’aide.  

L’enquête aura lieu en face à face du 15 janvier au 28 février 2009 auprès des utilisateurs des 
services plus particulièrement destinés aux sans-abri de Toulouse. Environ 500 à 600 
personnes seront enquêtées dans les services auxquels elles font appel et éventuellement dans 
certains regroupements de tentes. Les services d’aide principalement destinés aux sans-abri 
seront répertoriés, tirés au sort et enquêtés dans la mesure où ils l’auront accepté. Les 
utilisateurs de ces services (sans-abri ou non) seront enquêtés avec un taux de sondage plus 
fort pour les services recevant une forte proportion de sans-abri. Le temps de réponse 
maximum est évalué à ce stade à 20 minutes.  

Un comité scientifique, composé de membres de l’INSEE et de l’INED, se réunit depuis fin 
2006. Le projet a été présenté aux associations toulousaines et aux DRASS/DDASS début 
décembre 2007. Un comité de suivi local sera mis en place, rassemblant des représentants des 
associations et des administrations locales concernées.  



Le déroulement de l’enquête et ses résultats feront l’objet d’un rapport méthodologique 
destiné à l’Observatoire National de la Pauvreté et de l’Exclusion Sociale (ONPES). Une 
version abrégée sera fournie comme projet d’article pour les prochains Travaux de 
l’Observatoire, au deuxième trimestre 2009. Une présentation des résultats sera faite au 
comité de suivi local. Les données seront la propriété de l’INSEE qui en transmettra le fichier 
à l’INED.  

La formation émet un avis d’opportunité favorable à cette enquête. 
 
 

Annexe 3 : liste des membres du comité scientifique de l’enquête 
EMSA2009 

Jérôme Accardo (Conditions de vie) 

Jean-Marie Firdion (ERIS) 

Didier Gélot (ONPES) 

Bernadette Guiot de la Rochère (DR Bordeaux) 

Sébastion Hallépée (UMS) 

Vincent Loonis (UMS) 

Efi Markou (INED) 

Maryse Marpsat (DPCRCV) 

Cécile Ménard (UMS) 

Gaël de Peretti (CEPE) 

Martine Quaglia (INED) 

Nicolas Razafindratsima (INED) 

Thibaut de Saint-Pol (Conditions de vie) 

Alice Tanay (chef de DEM Toulouse) 

 

Résumé des conclusions : 

Différentes possibilités d’enquête ont été envisagées avant de choisir une enquête auprès des 
services d’aide. Certaines conclusions provisoires ont été réexaminées. En particulier, on s’est posé la 
question d’enquêter dans l’espace public, soit de façon exhaustive (avec un identifiant), soit par 
échantillon en considérant certains lieux de rassemblement (groupes de tentes, etc.) comme un 
« service ».  Le premier type d’enquête est impossible en raison du refus des associations d’utiliser un 
identifiant, qu’elles pensent ne pas respecter l’anonymat. De plus la DR n’était pas certaine de pouvoir 
compter sur suffisamment d’enquêteurs fiables, nécessaires pour une enquête courte et exhaustive. 
Le deuxième type paraît difficile dans certains lieux en raison des risques potentiels pour les 
enquêteurs (selon certaines associations). On a donc finalement adopté la solution d’une enquête par 
échantillon auprès des services hors hébergement avec des questions permettant de repérer les 
sans-abri. De ce fait la période prévue pour l’enquête est passée à 1 mois et demi. Toutefois, le 
groupe est conscient de la difficulté d’enquêter dans certains services comme les accueils de jour 
(auxquels il avait été renoncé à l’échelle nationale dans SD2001 après un test, mais qui a été fait en 
1998 à l’échelle locale dans l’enquête de l’INED sur les jeunes sans domicile) ainsi qu’auprès des 
maraudes (ce qui avait été réalisé lors de l’enquête de l’INED SI2002 mais reste difficile). 

 



Il a été décidé d’enquêter dans une métropole régionale, dans laquelle entre 300 et 500 sans-abri ont 
été recensés en 2006, et qui présente d’autres caractéristiques comme la présence de maraudes et 
l’expérience antérieure des enquêteurs sur ce type d’enquêtes. Parmi les 5 villes répondant à ces 
critères, seule la DR de Toulouse s’est déclarée intéressée et pouvant s’associer à l’enquête en 
janvier-février 2009. L’extension de l’échantillon  de l’enquête Emploi a conduit l’INED, déjà investi 
dans ce projet par la participation de plusieurs de ces membres au comité de pilotage et la réalisation 
d’un volet qualitatif, à s’engager plus avant en assurant l’encadrement et le suivi des enquêteurs 
pendant la formation et la collecte. 

La question des enquêtés non francophones, roumains en particulier, pourra être partiellement 
résolue soit par l’emploi de quelques enquêteurs parlant cette langue sur quelques sites précis où un 
nombre important de roumains est signalé par les organismes d’aide, soit par des entretiens 
approfondis dans cette langue qui viendraient compléter les résultats quantitatifs. 

Il a également été décidé d’adopter un taux de sondage différent selon les types de services, afin de 
limiter le nombre de personnes logées (ou hébergées dans un service d’hébergement) dans 
l’échantillon. Toutefois il faut veiller à ne pas trop disperser les pondérations des individus. 

Une enquête légère auprès de la trentaine de structures repérées se déroulera au printemps 2008 
avec une actualisation au début de l’hiver 2008-2009 et permettra de réaliser la base des services. 

Enfin, deux conventions sont prévues, l’une entre l’INED et l’INSEE organisant les modalités de la 
collaboration, l’autre entre l’ONPES et l’INED comme participation de l’ONPES au financement de 
l’opération (en particulier, encadrement des enquêteurs).  



 

Annexe 4 : liste des organisations toulousaines sollicitées pour 
faire partie du comité de suivi  

 

Membres du collectif inter-associations 

BAIL : 56, rue Périole 31500 Toulouse �  05.34.30.91.83 

CITE LA MADELEINE (ACSC)  : 14 rue Vélane �  05-34-25-87-42 

CASIT : 35, rue d’Orléans 31000 Toulouse �  05.61.62.88.89 

CAP CENTRE : 95, grande rue St Michel 31400 Toulouse �  05.61.32.64.11 

CROIX ROUGE  : 20, rue Raymond IV 31000 Toulouse �  05.61.99.24.69 

Emmaüs : 600 chemin les Agriès 31860 Labarthe sur Leze �  05.61.08.18.18 

Entraide Protestante : 70, rue Pargaminières 31000 Toulouse 05.61.29.81.34 

Équipe Saint Vincent : 37, rue des Amidonniers 31000 Toulouse 05.61.12.35.12 

GAF : 62 bis route de Blagnac 31200 Toulouse �  05 62 72 86 14 (le collectif SDF du GAF a 
refusé de participer à l’enquête) 

ICART : 56, rue de Périole 31500 Toulouse  �  05.34.25.94.20 

Médecins du Monde : 5 bd Bonrepos 31000 Toulouse �  05.61.63.78.78 

Petits Frères des Pauvres : 97, rue Riquet �  05.61.62.05.05 

Restos du Cœur : 27 chemin du Séminaire 31200 Toulouse 05.34.40.12.12 

Secours Catholique : 56, rue de Périole 31500 Toulouse �  05.34.25.67.40 

SOLEIL  : 6 rue des Jumeaux 31200 Toulouse Tél. : �  05.34.25.03.70 

U.C.J.G. : 92, rte d’Espagne 31100 Toulouse �  05.61.43.23.00 

 

Autres associations   

FNARS :16 chemin de Fages 31400 Toulouse �  05 34 31 40 29 

Espoir : 16, chemin de Fages 31400 Toulouse �  05.61.14.76.76 Fax : 05.61.14.76.77 
association.espoir.toulouse@wanadoo.fr 

CPVA : 32 bd Deltour 31 500 Toulouse �  05 62 71 68 20 

ATD Quart Monde   

La Main Tendue : 4, avenue Frédéric Estèbe �  06 66 27 96 74 

Armée du Salut : 39, Place Bachelier 31 000 Toulouse �  05 61 62 96 63 

APIAF  (Association Pour l’insertion et l’Autonomie des Femmes) : 31 (ou 29 ?) rue de 
l’Étoile 31000 Toulouse �  05 62 73 72 62 emaill : apiaf@wanadoo.fr  

ADPC 31 : 18, rue Vincent Scotto 31 300 Toulouse �  05 61 49 36 52 



Secours populaire : 147 avenue des États-Unis 31200 Toulouse �  05 34 40 34 40 email 
spf31@wanadoo.fr secrétaire générale Mme Eliane Bonnet 

Ordre de Malte : 40 avenue de la Garonnette 31 300 Toulouse �  05 61 63 16 76  

Cépière accueil jeunes 

Clémence Isaure (contre toxicomanie) : 42 rue des Champs Elysées 31500 Toulouse �  
05.61.61.65.50 Fax: 05.61.11.77.52 e-mail : clemence.isaure31@free.fr 

Arpade (Association Régionale de Prévention et d'Aide aux Dépendants et aux Exclus, contre 
toxicomanie) accueil de jour Point Écoute Prévention : 39 bis, rue de Cugnaux - 31300 
Toulouse �  05.61.42.91.91 

Amicale du Nid (accueil de jour, contre prostitution) : 17, allées François Verdier 31000 
Toulouse �  05 61 53 31 56 e-mail : amicale-dunid-31@wanadoo.fr 

Bus échange de seringues : 3 allée des Soupirs 31 000 Toulouse �  05 34 31 36 00 

 

Mairie, Centre communal d’action sociale 

Direction des affaires sociales : 1 rue de Sébastopol 31 000 Toulouse �  05 61 22 29 86 (M. 
Aragou)  

Espace social du Grand Ramier : 10, avenue du Grand Ramier 31000 Toulouse �  
05 61 32 95 21 

Veille sociale 31 : 76 rue Adolphe Coll 31 300 Toulouse 

 

Personnalités invitées pour leur expertise 

M. Claude Coufin  
Mme Monique Leport 


